
ÉVALUATION D’IMPACT SUR LA SANTÉ - PROJET PIERRE-BERTRAND/LOUIS-XIV

31 mai 2017

Développement santé
Services-conseils pour des milieux de vie en santé



Auteurs
 

Thierno Diallo, Centre de recherche en aménagement et développement, Université Laval
David Demers-Bouffard, Développement Santé
Bonaventure Mukinzi, Développement Santé

Thomas Pilote, Développement Santé
 

Direction
 

Alexandre Lebel, Centre de recherche en aménagement et développement, Université Laval;
Plateforme d'évaluation en prévention de l'obésité du Centre de recherche de

 l'Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec
 

Groupe d’accompagnement
 

Alain Desmeules, Service de la planification et de la coordination de l’aménagement 
du territoire et de l’environnement de la Ville de Québec 

Joël Riffon, Direction de santé publique du CIUSSS de la Capitale-Nationale 
David Paradis, Vivre en Ville

Julie Beaudoin, Développement Beaubourg Inc.
Guy Saint-Gelais, Développement Beaubourg Inc.

 

Graphisme
 

Thomas Pilote, Développement Santé
 

Date de production
 31 mai 2017 i



TABLES DES MATIÈRES

SYNTHÈSE............................................................................................................................................................................................ 1
TABLEAU SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS........................................................................................................ 2
PLAN DE LOCALISATION DES RECOMMANDATIONS............................................................................................... 3

INTRODUCTION................................................................................................................................................................................ 4

QUALITÉ DE L’AIR............................................................................................................................................................................ 9
BRUIT....................................................................................................................................................................................................... 11
ÎLOTS DE CHALEUR URBAINS................................................................................................................................................. 13
DÉPLACEMENTS ET ACCESSIBILITÉ.................................................................................................................................... 16
ENVIRONNEMENT ALIMENTAIRE......................................................................................................................................... 19
LOGEMENTS....................................................................................................................................................................................... 21
ESPACES PUBLICS EXTÉRIEURS........................................................................................................................................... 23
COHÉSION SOCIALE...................................................................................................................................................................... 24 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS........................................................................................................................... 25
RÉFÉRENCES.................................................................................................................................................................................... 30 
ANNEXE 1........................................................................................................................................................................................... 35

ii



SYNTHÈSE (1/2)

Ce rapport présente la démarche et les résultats de l’évaluation 

d’impact sur la santé (EIS) portant sur le projet de développe-

ment mixte Pierre-Bertrand/Louis-XIV qui a été réalisé du 3 avril 

au 31 mai 2017. L’objectif de cette EIS est d’estimer les effets 

potentiels de ce projet sur la santé et de l’améliorer en terme 

de promotion de la santé et de qualité de vie. L'étude propose 

24 recommandations portant sur 8 déterminants de la santé 

(DS).

Qualité de l’air 

L’environnement immédiat du site de construction présente 

plusieurs facteurs de risque pour la qualité de l’air, notamment 

: la présence d’une carrière au nord, la superficie de surface 

minéralisée et imperméable, puis le niveau élevé d’achalan-

dage routier sur les artères entourant le site. Malgré la présence 

de mesures d’atténuations de la pollution atmosphérique, le 

projet de développement viendrait favoriser l’utilisation de la 

voiture et la production de smog en raison de la superficie de 

stationnements projetée. De plus, un plan d’aménagement 

pour un bassin de rétention prévoit la présence d’arbres à fort 

potentiel allergène. Ces éléments pourraient nuire à la qualité 

de l’air. Le projet risque d’affecter négativement le DS « qualité 

de l’air». Les effets potentiels sur la santé vont de l’irritation des 

voies respiratoires à l’aggravation ou le développement de pro-

blèmes pulmonaires ou cardiorespiratoires.

Bruit

Le territoire d’étude se situe à proximité de deux artères rou-

tières avec un flot de circulation important, le boulevard 

Pierre-Bertrand et le boulevard Louis-XIV. Le secteur est aussi 

caractérisé par un passage de camions fréquent en raison de la 

présence d’une carrière. Ces deux caractéristiques du site sont 

problématiques en termes de nuisances sonores. Le projet de 

développement mixte Pierre-Bertrand/Louis-XIV pourrait 

engendrer une augmentation potentielle du volume de trafic 

dans le secteur et donc contribuer à un accroissement du 

niveau de bruit attribuable au trafic routier. Le bruit routier est 

un problème courant qui constitue un risque pour la santé et la 

qualité de vie des populations. Il influence la santé psychique 

(gêne, stress, nervosité, tension) et physique (lésions auditives, 

troubles du sommeil, problèmes cardiovasculaires).

Déplacements et accessibilité

A�chant une marchabilité (Walk Score) faible, un Bike Score de 
niveau moyen ainsi qu’une desserte de transport en commun 
concentrée aux heures de pointes, les parts modales du secteur 
du projet associées aux modes de transport actifs et au trans-
port en commun sont en deçà de la moitié de celles de la Ville 
de Québec. La mixité fonctionnelle limitée du site n’augmente-
ra que très légèrement les destinations accessibles à pied, 
quoique l’ajout de linéaire piétonniers et cyclables au sein du 
projet, facilitera les déplacements actifs. L’augmentation de la 
densité de population pourra également inciter le RTC à revoir 
les besoins à la hausse dans le secteur. Toutefois, le ratio de sta-
tionnement par logement (1,67) incitera les habitants à opter 
pour la voiture et découragera un transfert modal vers des 
modes de transport alternatifs à la voiture. Même si l’absence 
d’infrastructure piétonnière sur le boulevard Pierre-Bertrand est 
actuellement un problème, la Ville de Québec prévoit y instal-
ler des trottoirs et d’y allonger la piste cyclable.

Il est probable que les nouveaux habitants soient exposés à un 
milieu moins marchable que celui de leur lieu de résidence 
précédent. La littérature scientifique démontre qu’un passage à 
un milieu moins marchable diminue la probabilité qu’un indivi-
du se déplace à pied à des fins utilitaires ou récréatives et qu’il 
satisfasse la recommandation de marche de l’Organisation 
mondiale de la santé (30 minutes 5 jours/semaine). La hausse 
du niveau de services aura tout de même un effet de rayonne-
ment sur la marchabilité des secteurs environnants. Une 
hausse de la marchabilité est associée à une augmentation du 
temps alloué aux modes de transport actifs et à une diminu-
tion de l’indice de masse corporelle (IMC). Toutefois, la proximi-
té d’artères routières achalandées est un facteur de risque pour 
la sécurité des piétons. De plus, l’absence de trottoir longeant la 
partie sud du boulevard Bastien et de passage piéton à l’entrée 
nord de l’intersection Pierre-Bertrand/Louis-XIV compromet la 
sécurité des futurs élèves qui souhaiteraient se rendre à pied à 
l’École Les Prés-Verts et à l’École Saint-Bernard. En somme, le 
projet aura autant des effets positifs qu’à surveiller sur le DS « 
Déplacements et accessibilité ».

Îlots de chaleur urbains 

Le site de construction est présentement en friche et à proximi-

té d’un parc ce qui en fait un îlot de fraicheur qui sépare deux 

îlots de chaleur d’intensité élevé au nord et au sud du site. La 

construction de bâtiments et leurs stationnements extérieurs 

risquent de générer un nouvel îlot de chaleur dans le secteur. 

Le niveau de végétation prévu sur le site ne compenserait pas 

pour le niveau de revêtement qui retiendront la chaleur sur le 

site. Le projet devrait affecter négativement le DS « îlot de cha-

leur urbain » . Les effets potentiels sur la santé vont du coup de 

chaleur au décès dans le cas des populations à risque comme 

les personnes défavorisées, les jeunes enfants et les personnes 

âgées. 
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SYNTHÈSE (2/2)

Environnement alimentaire 

Il n’y a aucun commerce d’alimentation offrant des produits 
alimentaires frais à moins de 1,9 km de distance de marche du 
site du projet. On retrouve à cette distance la Jardin Mobile sur 
le boulevard des Gradins. Il n’y a qu’un restaurant, un dépan-
neur et un restaurant-minute à moins d’un kilomètre de 
marche. Jusqu’à 2,3 km de distance de marche, la proportion 
de restaurants-minute et de dépanneurs par rapport aux com-
merces d’alimentation est supérieure à l’ensemble du Québec.
 
Le projet aura vraisemblablement peu d’impact sur l’environne-
ment alimentaire. Un seul restaurant avec débit d’alcool est 
permis au maximum au zonage. L’usage commercial étant 
permis, autant un commerce d’alimentation qu’un dépanneur 
pourrait s’installer sur le site. Le projet a ainsi autant le potentiel 
de favoriser que de décourager l’accessibilité à des produits 
alimentaires sains. Le statu quo signifierait que la population 
future du site serait largement dépendante de l’automobile 
afin de se procurer des aliments frais alors que l’achat et l’utili-
sation d’un véhicule automobile imposent un fardeau financier 
d’importance aux individus défavorisés. 

L’absence d’options alimentaires saines à pied peut inciter cer-
tains individus à opter pour une alimentation nuisible à leur 
santé. Selon la littérature scientifique une proportion plus 
élevée de restaurants-minute par rapport aux commerces d’ali-
mentation a été associée dans la littérature scientifique à une 
augmentation du risque d’obésité de la population et à une 
diminution de la qualité de l’alimentation de certains groupes 
spécifiques tels que les enfants et les personnes âgées. En 
somme, les informations en main lors de l’analyse ne per-
mettent pas de statuer si le projet aura un effet sur le DS « Envi-
ronnement alimentaire » et, conséquemment, il est considéré 
qu’il sera neutre.

Logements 

En date de 2011, les pourcentages de logements 
construits avant 1946 et de bâtiments requérant des 
réparations majeures étaient respectivement 5,17 et 
3,75 fois moindre que ceux de la région métropoli-
taine de recensement (RMR) de Québec. Également, 
le pourcentage de locataires consacrant 30 % ou plus 
du revenu du ménage au loyer brut de la région à 
l’étude est presque la moitié de celui observé dans la 
RMR de Québec. En tenant compte du taux d’inoccu-
pation de la région métropolitaine de Québec en 
2015 (4 %), la densité de logements du projet sera 
24,7 fois supérieure à celle du secteur (126,4 log./ha). 
Aucun logement social ou abordable n’est planifié, 
mais il y aura un certain niveau de mixité des modes 
de tenure. L’analyse de l’environnement intérieure n’a 
pas pu être effectuée, mais rien ne porte à croire que 
la qualité de l’air intérieur, l’humidité ou les pestes 
seront problématiques. 

Le ratio de 1,67 espace de stationnement par loge-
ment aura des répercussions sur le prix des loge-
ments. Puisque le nombre de véhicules par ménage 
est négativement associé au revenu, les impacts du 
nombre de stationnements résidentiels accessibles 
sur le prix du logement affectent davantage les per-
sonnes à faible revenu. Le pourcentage de locataires 
consacrant 30 % ou plus du revenu du ménage au 
loyer brut dans le secteur pourrait ainsi augmenter 
alors que plusieurs études ont démontré une associa-
tion entre l’abordabilité des logements et la santé 
physique et mentale de la population.

Espaces publics extérieurs 

Le site du projet sera à proximité d’un grand parc et il est prévu 
de créer un bassin de rétention à sa limite sud. Le bassin de 
rétention constituera un espace public extérieur de plus près 
des logements. De plus, la piste cyclable projetée facilitera l’ac-
cès à ces deux espaces publics. Ainsi, le projet devrait affecter 
positivement le DS « espaces publics extérieurs ».  Il y a certaines 
réserves concernant la qualité et l’accessibilité de ces espaces 
publics. Si le projet n’est pas modifié, il pourrait avoir un impact 
négatif sur le niveau d’isolement, le sentiment de sécurité et le 
niveau de capital social des nouveaux habitants du site. 

Cohésion sociale 

Le territoire d’étude est un secteur en développement, considé-
ré comme favorisé, en plein essor immobilier et où le sentiment 
d’appartenance est à développer, aussi bien pour les nouveaux 
habitants que pour les anciens qui perçoivent une transforma-
tion rapide de leur territoire. Les défis dans ce secteur 
concernent les ressources communautaires et la mixité des 
usages car on y retrouve très peu de parcs, de lieux de ren-
contre, ou de marche. L’impact potentiel du projet 
Pierre-Bertrand/Louis-XIV sur la cohésion sociale devrait être 
neutre même si certains éléments prévus tels que l’installation 
de commerces d’appoint et relocalisation du Carrefour Chré-
tien pourraient contribuer à un effet positif. La cohésion sociale 
permet de lutter contre l’isolement, le stress, les dépressions et 
est donc bénéfique à la santé psychosociale. 
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TABLEAU SYNTHÈSE: Impacts des
recommandations sur les DS

Implanter deux haies brise-vent aux limites nord et ouest du site, d’une 
hauteur minimale de 5 m comportant au moins deux rangées d’arbres, l’une 
de résineux et l’autre de feuillus.

Utiliser uniquement des essences d’arbres ayant un faible potentiel 
allergène.

Mettre en place un écran ou un mur antibruit entre Pierre-Bertrand et les 
blocs de logements, si l’espace requis le permet, afin de constituer une 
barrière contre le bruit et une séparation entre les unités d’habitation et la 
circulation routière. 

Utiliser des matériaux pouvant limiter les nuisances sonores, par exemple 
un revêtement de surface absorbant le bruit ou limitant les phénomènes de 
résonnance pour les revêtements intérieurs.

Disposer adéquatement les espaces intérieurs des logements, notamment 
les chambres à coucher, de façon à réduire les impacts liés au bruit routier. 

Prévoir des mesures d’insonorisation ou d’isolation acoustique des habita-
tions, par exemple la pose de fenêtres de type double vitrage asymétrique.

Utiliser de nouveaux revêtements à faible émissions sonores tels que les 
revêtements phono-absorbants lorsque des réfections de routes à proximité 
du projet seront envisagées.

Réduire le nombre de stationnements extérieurs pour la Phase I afin qu’il 
corresponde à 50 % du taux d’occupation prévu pour chaque bâtiment.

S’assurer que 60 % des nouvelles rues soient bordées d’arbres entre la rue 
et le trottoir de chaque côté et, en moyenne, à tous les 5 m à l’exception des 
entrées d’automobiles et des enceintes réservées aux services publics.

Couvrir les stationnements extérieurs avec du béton drainant de couleur 
pâle ou un pavage alvéolé végétalisé en conservant une capacité minimale 
de drainage de 50 %.

S’assurer que le revêtement extérieur des bâtiments ait un IRS supérieur à 
78.

Utiliser des matériaux perméables pour les stationnements extérieurs afin 
d'atteindre un IRS de 29.

Entourer les pieds des bâtiments de plates-bandes comprenant des 
arbustes.

Réorienter le bâtiment C de la Phase III  afin qu’il soit perpendiculaire au 
boulevard Pierre-Bertrand.

Mettre en place une dynamique de stationnement augmentant l’incitatif à 
adopter des modes de transport alternatifs à l’utilisation individuelle de 
l’automobile.

Renforcer la sécurité objective et subjective des habitants en instaurant des 
mesures d’atténuation du trafic sur l’ensemble de la zone.

Installer un jardin communautaire dans le parc de l’Escarpement et/ou des 
toits-jardins sur les toits des bâtiments résidentiels. 

Implanter 10 % de logements sociaux ou 15 % de logements abordables 
afin de favoriser la mixité sociale. 

Dissocier les coûts des stationnements de celui du loyer/des prix d’habita-
tion (proposition : 12,5 % du prix de logement/habitation par espace de 
stationnement). 

Favoriser une mixité des modes de tenure dans les immeubles résidentiels 
en offrant une typologie de logements (taille et mode de tenure) et de 
bâtiments résidentiels (maison individuelle, en rangée, etc.) permettant 
d’atteindre un indice Simpson au-dessus de 0,5. 

Atteindre un « facteur de luminosité » (« glazing factor ») de 2 à 5 % sur un 
minimum de 75% des milieux occupés, qu’ils soient à vocation commerciale 
ou résidentielle.

Aménager des aires de repos aux pieds des bâtiments et dans le bassin de 
rétention.

Aménager des aires de jeux pour enfants et d’exercices. 

Favoriser la cohésion sociale et la vie de quartier par l’utilisation des station-
nements de la Phase I en soirée pour des évènements. 

Recommandations

x x x

x

x

x

x x

x x

x

x x x x x

x x x

x x

x x x

x x

x x

x x

x x

x

x x x x x x

x x

x x

x x

x

x x

x x

x x
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PLAN DE LOCALISATION DES RECOMMANDATIONS
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INTRODUCTION
Mise en contexte

La présente évaluation d’impact sur la santé (EIS) s’inscrit dans le cadre du 
projet de recherche MITACS. Ce projet a comme objectifs principaux de réaliser 
des EIS sur des projets d’aménagement du territoire à différentes échelles sur le 
territoire de la Ville de Québec et de développer une communauté de pratique 
intersectorielle sur l’EIS. Un comité de suivi des EIS à Québec (CSEQ) a été mis 
sur pied afin de prioriser les projets de développement sur lesquels une EIS 
devra être réalisée et d’identifier les membres des groupes d’accompagnement 
pour chacune d’entre elles. Le CSEQ est composé de représentant-e-s de la Ville 
de Québec, de la Direction régionale de santé publique de la Capitale-Nationale 
(DSP), de Vivre en Ville, du Centre de collaboration nationale sur les politiques 
publiques et la santé, de l’Université Laval et de Développement Santé.

Le projet Pierre-Bertrand/Louis-XIV a été choisi par le CSEQ, lors de sa rencontre 
du 10 mars 2017, comme projet de développement pertinent pour la réalisa-
tion d’une EIS, sur la base notamment des critères suivants :
• La possibilité d’accompagner le projet de mesures 
 favorables à la santé ;
• Le projet est susceptible d’avoir des effets potentiels importants sur  
 la santé ;
• Le calendrier du projet permet d’effectuer une EIS.

L’EIS est un outil d’aide à la décision qui a pour vocation d’évaluer les effets 
potentiels d’une politique, d’un programme ou d’un projet sur la santé d’une 
population. Ceci peut comprendre un projet de développement mixte comme 
celui de Pierre-Bertrand/Louis-XIV.

Il est important de noter que le réalisation d'une EIS sur un projet d'urbanisme 
tel que celui-ci répond clairement au Programme national de santé publique 
2015-2025 notamment l’axe d’intervention 2 sur l’adoption de modes de vie et 
la création d’environnements sains et sécuritaires (MSSS, 2015). Ce processus 
s’inscrit également dans la lignée de la Politique gouvernementale de préven-
tion en santé (MSSS, 2016) dont l’un des buts est d’« outiller le milieu municipal 
afin qu’une analyse des effets potentiels sur la santé soit intégrée de façon plus 
systématique dans les démarches de planification territoriale ».

Présentation du projet Pierre-Bertrand/Louis-XIV
Le projet Pierre-Bertrand/Louis-XIV consiste à concevoir un développement mixte (logements, bureaux et 

commerces) à l’angle sud-est des boulevards Pierre-Bertrand/Louis-XIV dans le territoire de Lebourgneuf, 
dans l’arrondissement Les Rivières (Carte 1). Le projet prévoit notamment:
 • La construction de 700 logements de 4, 6 et 8 étages de type condominium et locatif;
• La création de places de stationnement extérieur (533) et intérieur (954);
• L’installation de commerces d’appoint et de bureaux œuvrant dans les domaines de l’assurance;
• La relocalisation du Carrefour Chrétien de la Capitale (ci-après : carrefour chrétien).

a a

b c

d

a

b c

b

phase I phase II phase III

Carte 1 : Lieu et schéma du développement envisagé
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Caractéristiques du territoire d’étude

Le secteur environnant le site du projet 
Pierre-Bertrand/Louis-XIV est caractérisé par une certaine 
mixité des fonctions. Le secteur du boulevard Lebourgneuf au 
sud est principalement commercial alors que le secteur au 
nord, avec la carrière, est à vocation essentiellement industrielle 
et quelque peu commerciale. Des quartiers résidentiels à l’est 
et à l’ouest et le parc de l’Escarpement directement au sud 
viennent ceinturer la zone. Le site fait partie du territoire de l’ar-
rondissement Les Rivières et, plus précisément, le quartier 
Lebourgneuf. Celui-ci est réputé pour être l’un des quartiers de 
la Ville de Québec qui s’est développé le plus rapidement dans 
les dernières années faisant en sorte que la majorité des 
constructions y sont récentes (seulement 3,1% des habitations 
ont été construites avant 1946). 

On peut observer à la Carte 2 que les indices de défavorisation 
matérielle (% de personnes sans diplôme secondaire, % de per-
sonnes occupant un emploi, revenu moyen par personne) et 
sociale (% de personnes vivant seules dans leur ménage, % de 
personnes séparées, divorcées ou veuves, % de familles mono-
parentales) locaux du secteur sont dans la moyenne de la Ville 
de Québec. De plus, le quartier résidentiel directement à l’ouest 
du site a�che un indice de défavorisation matérielle inférieur à 
la moyenne, signifiant que les résidents de ce quartier sont éco-
nomiquement avantagés.

En fait, les variables démographiques et socioéconomiques du 
recensement de 2011 sont généralement favorables à la région 
à l’étude  si l’on compare à la Région métropolitaine de recen-
sement (RMR) de Québec. Le Tableau 1 présente six d’entre 
elles.

Quoique chaque variable présente un écart favorable à la 
région à l’étude, celui-ci est particulièrement probant dans le 
cas des variables économiques telles que le revenu médian et 
le taux de chômage. Le meilleur exemple est le taux de chô-
mage qui est en deçà de la moitié du taux de la RMR de 
Québec pour la région à l’étude. La part des ménages à faible 
revenu après impôts de la région à l’étude est également près 
de la moitié en comparaison. La différence dans la composition 
de l’âge de la population est moins prononcée, mais la région à 
l’étude est tout de même habitée par une population moins 
vieillissante. En somme, le secteur entourant le site du projet de 
développement Pierre-Bertrand/Louis-XIV a�che un profil 
socioéconomique avantagé, principalement sur le plan maté-
riel. 

Carte 2 : Indice de défavorisation matérielle et sociale du secteur 

Part des personnes de 20 ans et plus (%)

Part des personnes de 65 ans et plus (%)

Taux de chômage (%)

Revenu médian* ($) 

Part des ménages à faible revenu après 
impôt (%)

Part de personnes de 20 ans et plus 
n'ayant aucun certificat, diplôme ou 
grade (%)

77,8

13,1

7,5 

55 000 

17,9

11,5

82,2 

10 

3,5 

60 500 

9,8 

6,8

Région à 
l’étude

rmr de 
québec

Tableau 1 - Caractéristiques démographiques et 
socioéconomiques du secteur 

* Arrondi à la centaine près

Source : Statistiques Canada, 2011

Source : INSPQ, 2001, 2006, 2011

Plus favorisé

DÉFAVORISATION
SOCIALE

Plus défavorisé

Plus favorisé

DÉFAVORISATION
MATÉRIELLE

Plus défavorisé
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L’EIS du projet Pierre-Bertrand/Louis-XIV

Objectifs de l’EIS
Les objectifs de la présente EIS sont de :

• Analyser le projet Pierre-Bertrand/Louis-XIV par rapport à  
 ses effets potentiels sur les déterminants de la santé (DS)  
 et la santé;
• Formuler des recommandations visant à réduire les   
 impacts potentiels négatifs et à renforcer les impacts   
 potentiels positifs du projet sur la santé et la qualité de  
 vie de la population;
• Contribuer à l’amélioration du projet en termes de pro- 
 motion de la santé.

Cette EIS permettra de contribuer à l’atteinte de l’objectif 2.2 
de la Politique gouvernementale de prévention en santé à 
savoir « réduire les risques pour la santé associés à l’environne-
ment, au transport et à l’aménagement du territoire » (MSSS, 
2016).

Approche méthodologique générale
La méthodologie EIS se décline généralement en cinq étapes 
(Figure 1).

L’étape de dépistage (étape 1) a déjà été réalisée par le CSEQ 
lors de sa séance de travail du 10 mars 2017. En ce qui 
concerne le suivi de la mise en œuvre des recommandations, 
tout dépendra de la suite qui sera donnée à cette étude. L’éva-
luation du processus EIS entrepris sera effectuée en même 
temps que celles des autres EIS qui seront conduites ultérieure-
ment, durant l’année 2018.

La présente étude porte donc sur les étapes 2 à 4, avec la défini-
tion du champ d’investigation de l’EIS, notamment l’identifica-
tion des DS affectés par le projet, la méthodologie d’analyse de 
ceux-ci (cadrage), l’estimation des impacts potentiels du projet 

sur la santé de la population (analyse) et la formulation de 
recommandations en vue d’apporter des améliorations sur le 
plan de la santé . Les résultats de l’analyse et des recommanda-
tions issues de l’EIS sont présentés dans le présent document. 

Il s’agit d’une EIS rapide d’une durée de quelques semaines, 
basée sur une revue de la littérature et sur une consultation de 
personnes ressources.

Dispositif organisationnel
Pour soutenir la réalisation de cette EIS, un groupe d’accompa-
gnement a été créé. Il est composé de représentants de la Ville, 
de la Direction régionale de santé publique de la Capitale 
Nationale (DSP), de Vivre en Ville, de l’Université Laval, de Déve-
loppement santé et des gestionnaires du projet. 

Le rôle de ce groupe a été d’aider aux choix des DS à traiter 
dans cette EIS et de contribuer à la collecte des données et 
informations jugées indispensables pour mener à bien l’évalua-
tion. Il a aussi apporté un appui à la formulation des recom-
mandations. 

Cadrage de l’EIS

La phase du cadrage a été réalisée à travers les étapes 
ci-après:

• Analyse de la nouvelle documentation relative au  
 projet en date du 24 avril 2017 qui a permis de   
 bien cerner les objectifs et les enjeux de celui-ci;

• Visite du site et de ses environs qui a permis   
 un repérage des lieux et une récolte des 
 informations sur le territoire;

• Consultation de quelques personnes -
 ressources notamment de la Ville et de la DSP afin  
 de collecter des infirmations utiles à cette étape;

• Utilisation de la boîte à outils de l’Organisation   
 mondiale de la Santé (OMS) et de la grille de   
 cadrage du Centre de collaboration nationale sur  
 les politiques publiques et la santé pour aider à   
 définir les DS, établir les données à récolter et   
 identifier les méthodes d’analyse des DS.

Figure 1 : Les étapes du processus EIS

Déterminer s’il y a lieu 
d’effectuer une EIS

Définir l’envergure de 
l’EIS

Estimer les impacts 
potentiels sur la santé 
de l’objet analysé et leur 
répartition

Formuler des recom-
mandations visant à 
minimiser les effets 
négatifs et à renforcer 
les effets positifs

Accompagner la mise 
en œuvre des change-
ments proposés et éva-
luer le processus EIS
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Déterminants de la santé retenus

La rencontre de cadrage du 24 avril 2017 avec le Groupe d’accompagnement a permis d’établir une liste de huit DS que l’on retrouve dans le modèle 
logique (Figure 2). Ce dernier décrit les liens qui existent entre le projet, les DS, la santé et la qualité de vie des citoyens affectés par les éléments du 
projet.

Méthodologie d’analyse des impacts potentiels du projet sur la santé
L’analyse des impacts potentiels du projet sur la santé se décline en trois étapes, soit (1) l’analyse de l’état initial, (2) les effets potentiels du projet sur 
le DS et (3) les effets potentiels sur la santé. Les recommandations suivront les analyses des DS. L’approche retenue pour estimer les impacts poten-
tiels du projet sur la santé de la population se base sur :
• Une utilisation des données probantes existantes dans la littérature scientifique et la littérature grise;
• Une analyse de données de recensement et géographiques;
• Une consultation de quelques personnes-ressources pouvant fournir des informations sur le territoire d’étude ou par rapport à  certains DS.

Figure 2 : Modèle logique : relations entre les caractéristiques du projet, les DS et la santé

environnement alimentaire

- construction de logements

- implantation de bureaux 
   et de commerces

- Création de places de 
   stationnements

- GEstion de l’EAu

- aménagement d’espaces  
   végétalisés

LOgements

déplacements & accessibilité

espaces publics extérieurs

cohésion sociale

CARACTÉRISTIQUES 
du Projet

déterminants de
 la santé

Afin de dresser un portrait statistique 
et géographique du site du projet et 
des secteurs environnants, deux 
zones ont été délimitées. La pre-
mière, ci-après région à l’étude, inclut 
les aires de diffusion à moins de 800 
mètres du centre du projet pour un 
total de 11 aires de diffusion excluant 
l’aire de diffusion 24230726 au nord 
incluant la sablière et l’aire de diffu-
sion 24230739 au sud où le boulevard 
Lebourgneuf dont les aires de réparti-
tion dépassent largement la zone 
immédiate du projet de développe-
ment, dépassant un rayon de 1,6 kilo-
mètres à leurs extrêmes, soit le 
double du rayon initial (voir Annexe 
1). Une trentaine de variables prove-
nant de l’Enquête auprès des mé-
nages de Statistiques Canada de 
2011 a été compilée pour cette zone. 
Lorsque les variables souhaitées 
n’étaient pas disponibles à l’échelle 
des aires de diffusion, les données 
statistiques ont été tirées du secteur 
de recensement Lebourgneuf Sud. 
Quand aux données cartographiques, 
elles proviennent principalement des 
données ouvertes de la Ville de 
Québec, du portail des cartes et des 
statistiques de la Communauté mé-
tropolitaine de Québec et de Google 
Maps. 
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QUALITÉ DE L’AIR 
Des particules en suspension nocives sont générées par les 
activités anthropiques telles que les industries et la circu-
lation automobile. En moyenne au Québec, de 2002 à 
2008, les principales sources anthropiques d’émissions 
atmosphériques de particules fines sont le chauffage au 
bois (43 %) et les industries (41 %). Les particules fines 
(PM2,5) d’origine industrielle proviennent surtout de l’ex-
traction de minerai, des alumineries et des usines de pâtes 
et papiers (INSPQ, 2012).

Il existe plusieurs sources de pollution atmosphérique. 
Santé Canada (2014) présente les types et sources de pol-
lution les plus préoccupantes  : 
• Les matières particulaires en suspension (MES), des 
particules microscopiques volatiles de tailles et de compo-
sition chimique variées qui polluent l'atmosphère. Leurs 
sources sont les émissions industrielles et les émissions de 
véhicules, la poussière des routes et de la construction.
• L’ozone troposphérique au niveau du sol (O3), un gaz 
qui résulte d'une réaction chimique qui se produit lorsque 
certains polluants se combinent en raison de la chaleur 
générée par la lumière du soleil. Ses sources sont la com-
bustion de combustibles fossiles utilisés pour le transport 
et l'industrie, le rayonnement solaire, et les niveaux 
d'ozone qui sont plus élevés durant l'été, les pics étant 
observés entre 12 h et 18 h.
• Le monoxyde de carbone à comme source la com-
bustion des combustibles au carbone (ex. : les gaz 
d'échappement des véhicules motorisés).

La pollution atmosphérique peut aussi être causée par des 
sources naturelles. Les pollens constituent une menace 
importante pour une personne asthmatique et les per-
sonnes vulnérables comme les enfants et les personnes 
âgées (Pène et Masse, 2009; INSPQ, 2009).

Analyse de l’état initial

L’environnement immédiat du site se caractérise par un acha-
landage routier élevé, notamment de camions servant aux 
transports des produits de l’extraction minière, par le haut 
niveau d’activité industrielle et commerciale du secteur et la 
superficie élevée de sol asphalté près du site. Tous ces facteurs 
contribuent à la diminution de la qualité de l’air sur le site.

La création d’un nouveau quartier peut entrainer l’augmenta-
tion de la présence des sources de pollution atmosphérique 
susmentionnées notamment en raison de l’augmentation du 
parc automobile du secteur Lebourgneuf Sud. Celle-ci accroî-
trait la quantité de monoxyde de carbone dans le secteur. La 
zone est présentement en friche, mais la construction des bâti-
ments et de leurs stationnements pourrait augmenter le niveau 
d’ozone au sol en raison des matériaux utilisés (e.g., asphalte). 
Selon la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de 
la sécurité du travail (CNESST), l'émission des fumées d'asphalte 
varie en fonction de l'augmentation de la température. Plus elle 
est élevée, plus il y a émissions de fumées d'asphalte. L'inhala-
tion de ces fumées peut irriter la peau, les yeux, le nez, la gorge 
et les voies respiratoires (CNESST, 2016). Une fois le projet 
construit, l’asphalte utilisée pour les stationnements risque de 
nuire à la qualité de l’air. Le projet étant situé entre deux zones 
d’îlots de chaleur urbain (ICU), les températures risquent d’y 
être élevées ce qui pourrait occasionner une augmentation de 
la quantité des fumées d’asphalte.  

Des relevés sur la qualité de l’air du ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et de la Lutte aux change-
ments climatiques (MDDELCC) ont été effectués de septembre 
à octobre 2016 au 1070 rue du Calcaire et 8385 rue du Voisi-
nage, entre la carrière et le site. Ils montrent des niveaux risqués 
de particules en suspension. Sur les 49 périodes relevées, les 
résultats d’analyses montrent un dépassement des normes du 
Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère à 4 reprises et 
un risque élevé de dépassement à 5 reprises. 

Impacts potentiels du projet sur le DS 

Les paramètres susceptibles d’affecter la qualité de l’air dans le 

projet de développement immobilier sont son environnement 

immédiat, le type de revêtement au sol, la présence de me-

sures d’amélioration de la qualité de l’air et les risques de pollu-

tion atmosphérique naturelle. 

Une fois le projet construit, l’asphalte utilisée pour les 6 662 m2 

de stationnements extérieurs asphaltés, soit 533 stationne-

ments de 2,5 m par 5 m, risque de nuire à la qualité de l’air en 

augmentant les températures au sol ce qui pourrait occasion-

ner une augmentation de la quantité des fumées d’asphalte et 

d’O3. Néanmoins, un écran visuel végétalisé d’au moins 5 m est 

prévu à différents endroits sur le site notamment aux limites 

ouest et nord du projet sur toute sa longueur. Cet écran pour-

rait atténuer les nuisances liées à l’environnement immédiat du 

site et surtout limiter la quantité de particules en suspension 

qui pourraient s’y retrouver. À l’exception de sa hauteur, les 

caractéristiques précises de l’écran visuel ne sont pas connues. 

On dénote la présence de plusieurs arbres à l’intérieur du site 

du projet. Ceux-ci viendront améliorer la qualité de l’air en 

raison de la capacité d’absorption de polluants atmosphérique. 

Toutefois, le plan d’aménagement du bassin de rétention pro-

pose l’implantation de neuf bouleaux à papier (Betula papiryfe-

ra). Cette essence d’arbres présente un potentiel allergène élevé 

(INSPQ, 2009). 
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On dénote la présence de plusieurs 
arbres à l’intérieur du site du 
projet. Ceux-ci viendront améliorer 
la qualité de l’air en raison de la ca-
pacité d’absorption de polluants 
atmosphériques. La rangée d’ar-
bustres au  nord-ouest en est un 
exemple.

Impacts potentiels sur la santé

Il n’existe pas de seuil minimum pour lequel les particules en 
suspension n’ont aucun effet indésirable pour la santé (Cyrys et 
coll., 2012; Eeftens et coll., 2012; Foraster et coll., 2011). De plus, 
le risque sur la santé augmenterait avec l’importance de l’expo-
sition aux particules (INSPQ, 2012). Ces problèmes sont plus 
fréquents chez les personnes âgées. Ils seront plus susceptibles 
de subir les effets nocifs de la pollution atmosphérique. Les 
enfants sont plus sensibles aux effets de ce type de pollution 
puisque leur appareil respiratoire est encore en développe-
ment et qu'ils ont un style de vie actif. Des adultes en santé 
respirent aussi moins bien les jours où l'air est plus pollué 
(Santé Canada, 2014). 

À court terme, une exposition aux PM2,5 affecte négativement le 
système respiratoire (irritations, inflammations des bronches, 
etc.) et cardiovasculaire (arythmies, augmentation de la viscosi-
té sanguine, etc.). L’augmentation de l’exposition journalière 
aux PM2,5 est aussi associée à une hausse de la mortalité et de 
la morbidité quotidienne (visites à l’urgence, hospitalisations) 
pour des problèmes cardiorespiratoires (United States Environ-
mental Protection Agency, 2009). L'exposition chronique pour-
rait engendrer une diminution permanente des capacités pul-
monaires, en plus d’être associée à un accroissement de la 
mortalité cardiovasculaire, respiratoire et des cancers du 
poumon. Une revue de littérature réalisée par l’OMS (2006) éta-
blie des associations entre l’exposition à long terme aux PM2,5  

et la mortalité. Certaines études supposent que l'exposition à 
long terme aux particules en suspension peut accroître le 
risque de mortalité prématurée (INSPQ, 2012). Les études sur 
l'O3 indiquent qu’il continue à causer des dommages après 
avoir pénétré dans les poumons, même si la personne affectée 
n’en est pas consciente (Santé Canada, 2014).

Finalement, les personnes souffrant de maladie cardiovascu-
laires ou pulmonaires seront plus à risque, notamment les 
enfants, puisque l’asthme se développe dès l’enfance, et les sur-
vivants d’infarctus (Pène & Masse, 2009). La longue période de 
pollinisation des bouleaux présents sur le site risque

d’incommoder certaines personnes si elles s’aventurent près du bassin de rétention. 

En conclusion, plusieurs éléments du projet de développement sont à surveiller par rapport à la qualité de l’air. Il est toutefois pos-
sible que l’écran visuel et le type de végétation utilisé sur le site viennent atténuer l’impact potentiellement négatif. Il est di�cile 
d’établir la performance des mesures d’amélioration de la qualité de l’air ne sachant pas le type d’écran visuel qui sera prévu. 
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BRUIT

L’OMS définit le bruit environne-
mental comme le bruit provenant 
de toutes sources, à l’exception de 
celui émis en milieu de travail. 
L’Institut national de santé 
publique du Québec (INSPQ) 
estime, selon une approche conser-
vatrice, que les coûts sociétaux 
imputables au bruit environne-
mental s’élèveraient à environ 680 
M$ par année au Québec (INSPQ, 
2015). Le bruit routier est inclus 
dans le bruit environnemental dans 
cette étude-ci. Il constitue un pro-
blème courant représentant un 
risque pour la santé et la qualité de 
vie des citoyens. Le parc automo-
bile s’agrandissant d’année en 
année, le bruit routier ne cesse 
d'augmenter. Il représente d’ail-
leurs la source dominante de bruit 
dans l'environnement urbain à 
travers le monde (Bluhm et coll. 
2007; Mehdi et coll., 2011; Murphy 
et coll., 2009; Ouis, 1999), incluant 
au Québec (INSPQ, 2015). Il est 
donc important de considérer ce 
DS lors de l’élaboration d’un projet 
comme celui de l’implantation 
d’un développement mixte (loge-
ments, bureaux et commerces).

Analyse de l’état initial

Le territoire d’étude se trouve à l’angle de deux boulevards avec un 
flot de circulation important, le boulevard Pierre-Bertrand et le boule-
vard Louis-XIV. Il se situe aussi entre les autoroutes Robert-Bourassa 
(autoroute 740) à l’ouest et Laurentienne (autoroute 73) à l’est. L’auto-
route Robert-Bourassa génère un environnement sonore de l’ordre 
de 65 dB(A) selon l’information fournie par la Direction de la Capi-
tale-Nationale du ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrification des transports (MTMDET) au Québec. Ce dernier 
réalise des relevés sonores aux abords des axes routiers d’importance 
ou problématiques. Une étude du bruit sur le secteur en bordure de 
l’autoroute Laurentienne a révélé que la circulation sur celle-ci 
engendre un climat sonore de 66 dB(A) sur 24h (Yockell Associées 
inc., 2014). Le MTMDET recommande un niveau de bruit de 55 dB(A), 
niveau généralement reconnu comme acceptable pour les secteurs 
sensibles à usages résidentiels, institutionnels et récréatifs (MTQ, 
1998). La proximité de la carrière provoque aussi des nuisances 
sonores en lien notamment avec le passage des camions.  

Impacts potentiels du projet sur le DS

Le trafic routier constitue un enjeu important dans le cadre de la mise en 
œuvre du projet Pierre-Bertrand/Louis-XIV. En effet, la proximité immédiate 
du territoire d’étude avec les boulevards Pierre-Bertrand et Louis-XIV, si elle 
permet de faciliter l’accès au site en voiture, implique aussi une exposition 
quotidienne à la circulation routière. En outre, le projet prévoit la construction 
de 533 stationnements extérieurs et 954 souterrains qui devrait encourager 
l’utilisation de l’automobile, entraîner une hausse potentielle du volume de 
trafic et ainsi contribuer à une augmentation du bruit imputable au trafic rou-
tier. 

Ainsi, le développement du projet pourrait accroître le risque lié aux nuisances 
sonores par rapport à la situation initiale étant donné qu’il engendrera une 
augmentation du débit journalier moyen. Toutefois, des mesures peuvent per-
mettre d’atténuer les effets potentiellement négatifs pour la population qui 
s’installera dans les nouvelles constructions. Une estimation des charges de 
trafic générées par le projet et celles d’un état futur sans projet aurait pu per-
mettre une appréciation plus fine de l’impact du projet sur le bruit routier par 
rapport à une situation future sans projet.

Zone résidentielle
 extérieure

Résidences, à l’int.

Chambres à coucher

À l’extérieur des 
chambres à  coucher

Gêne importante, jour et soir

Gêne modérée, jour et soir

Interférence avec la communication, gêne modérée, jour et soir

Perturbation du sommeil

Perturbation du sommeil, fenêtre ouverte

55

50

35

30

45

16

16

16

8

8

-

-

-

45

60

Environnement 
spécifique

LAeq

(dB(A))
Base de 
temps (h)

LAmax 
rapide 
(dB)

Effets sur la santé

Tableau 2 - Lignes directrices sur le bruit dans des environnements spécifiques

Source: Berglund et coll.,1999
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CONTEXTE

PLANIFICATION ET
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE;

IMPLANTATION DU ZONAGE

DES VÉHICULES 
ET DES VOIES DE TRANSPORT

des transports

Des activités industrielles, 
commerciales, agricoles

du voisinage

des loisirs et du divertissement

des milieux institutionnels

bruit environnemental

Effets locaux

effets sur la santé physique

bruit en milieu de travail

DES BÂTIMENTS

DESIGN et UTILISATION :

DES OUTILS, DES ÉQUIPEMENTS 
ET DE LA MACHINERIE

économique
politique
juridique

Politques
publiques

social
culturel

facteurs déterminant 
les environnements sonores

environnements
sonores

EFFETS SUR LES
PERSONNES

( système auditif )

( neurovégétatif, neuroendocrinien
et  fonctions supérieures )

Effets systémiques

- Perte auditive et surdité
- Acouphènes
- Perturbations du sommeil
- Maladies cardiovasculaires
- Effets sur la grossesse
- Blessures non intentionnelles

EFFETS PSYCHOSOCIAUX

- Santé mentale
- Développement cognitif et apprentissage
- Nuisance
- Acceptation sociale limitée

solutions préventives
Source: INSPQ, 2015

LÉGENDE: 

Impacts potentiels sur la santé

Les effets délétères de l’exposition aux nuisances sonores sur la 
santé ont été largement documentés (Basner et coll., 2014; 
Ising & Kruppa, 2004; Muzet, 2007; Moudon, 2009; 
Passchier-Vermeer & Passchier, 2000; van Kempen et coll., 
2002). Le bruit a une influence sur la santé psychosociale (gêne, 
stress, nervosité, tension) et physique (lésions auditives, troubles 
du sommeil, problèmes cardiovasculaires) (INSPQ, 2015; Stans-
feld, et coll. 2000). Selon une étude du Bureau régional de 
l’OMS pour l’Europe, la gêne et les troubles du sommeil sont les 
plaintes les plus fréquemment rapportées par les populations 
exposées au bruit. La gêne éprouvée se traduit par de nom-
breuses réactions négatives telles que la colère, l’insatisfaction, 
la dépression, l’anxiété, l’inattention, le repli sur soi, l’épuise-
ment, etc. En ce qui concerne le sommeil, l’impact du bruit se 
manifeste par des répercussions immédiates (e.g., des agita-
tions et éveils, des troubles des phases de sommeil, un allonge-
ment des temps d’éveils, etc.), secondaires à court terme (par 
exemple, la somnolence, la performance de la journée, les 
atteintes aux fonctions cognitives, etc.) et secondaires à long 
terme notamment des perturbations de sommeil chronique 
(WHO, 2011). La Figure 3 présente les effets du bruit sur la santé 
déclinés selon les effets sur la santé physique et les impacts 
psychosociaux. 

L’OMS a établi des seuils maximaux en matière de bruit (Ber-
glund et coll., 1999). Quelques-uns sont présentés dans le 
Tableau 2 de la page précédente. L’OMS conseille un niveau 
sonore de 35 dB(A) à l’intérieur de la résidence, un niveau supé-
rieur entraînant une interférence avec la communication et une 
gêne modérée. Il est également préconisé 30 dB(A) avec un 
LAmax de 45 dB(A) dans la chambre à coucher sous peine de 
perturber le sommeil. Le Règlement sur le bruit  R.V.Q. 978 de 
la Ville de Québec recommande un niveau de bruit dans la 
chambre à coucher de 45 dB(A) de 7h à 19h, 40 dB(A) de 19h 
à 23h et 38 dB(A) de 23h à 7h 1. 

FIgure 3- Les effets du bruit sur la santé physique et les impacts psychosociaux.

1. http://reglements.ville.quebec.qc.ca/fr/showdoc/cr/R.V.Q.978 12



ÎLOTS DE CHALEUR URBAINS

Les causes des îlots de chaleur urbains (ICU) sont nom-
breuses. On dénombre quatre principaux paramètres qui les 
influencent (Champiat, 2009):

1. Rétention de la chaleur par le tissu urbain; 
2. Perturbation de la dynamique des masses d’air; 
3. Réduction de l’évapotranspiration; 
4. Émission de chaleur par les activités anthropiques.

Le schéma suivant présente les éléments du projet qui 
doivent être analysés afin d’évaluer s’il pourrait aggraver le 
phénomène d’ICU dans un secteur à risque en raison de son 
achalandage routier, le type de véhicules qui y circule, les 
activités anthropiques dans le voisinage (extraction minière, 
activité industrielle et commerciale) et son niveau élevé 
d’imperméabilisation du sol. 

Comme l’indique le Tableau 3, il est important de noter 
que chacun de ces paramètres n’ont pas la même 
importance. Parmi les éléments à prendre en compte 
dans l’appréciation des propriétés thermiques des ma-
tériaux, l’albédo ou l’indice de réfléctance solaire (IRS), 
soit la capacité d’un matériau de surface à réfléchir les 
rayons solaires, sont les plus utilisés. Il est préférable de 
prioriser les recommandations à appliquer selon la hié-
rarchisation du Tableau 3. 

Analyse de l’état initial

Le site de construction du projet de développement est 
actuellement en friche et à proximité d’une section du 
parc de l’Escarpement ce qui en fait un îlot de fraicheur. 
Sa présence joue un rôle important dans le secteur 
puisqu’il vient atténuer le phénomène d’îlot de chaleur 
élevé causé par la présence de la Carrière Union au nord 
du site et le Méga Centre Lebourgneuf au Sud. Le projet 
de développement entrainera forcément la diminution 
du pourcentage d’espace vert dans le secteur. 

Impacts potentiels du projet sur le 
DS 

Les critères utilisés dans cette section sont tirés de diffé-
rents guides, notamment le guide LEED pour l'aménage-
ment des quartiers (LEED-AQ)(2009) avec les méthodes 
de conformité de rechange du Canada et le guide de la 
norme BNQ 3019-190/2013 pour la Lutte aux îlots de cha-
leur urbains - Aménagement des aires de stationnement.

Présence de mesures d’atténuation de ICU

Un bassin de rétention végétalisé de grande taille est 
prévu à la limite sud du projet. Celui-ci représente une 
mesure d’atténuation des îlots de chaleur urbains qui 
s’avère e�cace pour éviter le ruissellement des eaux de 
pluie hors du site ce qui devrait diminuer la température 
de l’air ambiant sur le site (Corporation d’actions et de 
gestion environnementales de Québec, 2010). De plus, il 
est prévu qu’il soit composé à 60% d’espèces indigènes. 
Elles seront donc adaptées au climat du Québec ce qui 
devrait assurer sa pérennité.  

ICU

rétention de la chaleur
par le tissu urbain

Perturbation de la
dynamique des masses d’air

géométrie des 
canyons urbains

- Climatisation
- TRansports

- Matériaux
- Géométrie des
   canyons urbains
- Exposition des rues
  au rayonnement solaire

- imperméabilité des 
   surface
-absence d’eau
- Rareté de la végétation

Réduction de 
l’ÉVapotranspiration

Activités anthropiques

- Propriétés thermiques et optiques
   des matériaux.
- Géométrie des canyons urbains
- Exposition des rues au 
  rayonnement solaire.
- Imperméabilité des surfaces
- Rareté de la végétation
- Chaleur émise par les transports
- Chaleur émise par les bâtiments  
  (climatisation)
- Rareté des masses d’eau

hiérachisation pondérationparamètre

8

6

1

1

2

3

NUL

Tableau 3 -  Pondération des paramètres

Source: Champiat, 2009Figure 4 -  Paramètres affectant les ICU 

Source: Champiat, 2009 13



Revêtement extérieur des bâtiments

Les types de revêtements extérieurs des bâtiments n’étaient 
pas connus au moment de l’analyse. Il est donc impossible 
d’établir s’ils respecteront la norme du guide LEED-AQ (2009), 
c’est-à-dire d’avoir un IRS supérieur à 78. De plus, il n’y a aucune 
mention de murs ou de toits végétalisés. Toutefois, le zonage 
permet l’utilisation de revêtement qui présente un albédo 
faible (e.g., brique pierre, béton, fibrociment), ce qui signifie 
qu’ils retiennent davantage la chaleur. 

Niveau de végétation sur le site

L’objectif est d’avoir un maximum de végétation et ainsi de 
favoriser l’absorption et la conservation des eaux pluviales sur le 
site. De plus, la présence d’arbres augmente le niveau d’éva-
potranspiration du site permettant de diminuer la température 
de l’air ambiant. L’essence et la taille des arbres prévues sur les 
stationnements ne sont pas indiquées dans les documents 
disponibles. En se basant sur les plans, la superficie de canopée 
(étage supérieur de l’arbre ou feuillage) représenterait approxi-
mativement 1 800 m2. Si on ajoute à cela la superficie du 
bassin de rétention (4000 m2) la canopée représentera 5 800 
m2 pour 55 122 m2 de sol asphalté et de bâtiments, en consi-
dérant que les bâtiments ne proposent pas de mesures d’atté-
nuation des îlots de chaleurs urbains. Ainsi, la canopée repré-
sente environ 10,5% de la superficie du projet. Lorsqu’on 
calcule le niveau de canopée sur les stationnements (1 800 m2) 
par rapport à la superficie de stationnement seulement (6 662 
m2), il n’y a que 27% de la superficie des stationnements qui 
est végétalisée. On se retrouve en dessous de la norme mini-
male souhaitée selon le guide LEED-AQ (2009), soit 40% de sur-
face végétalisés sur les stationnements.  En raison de leur 
albédo faible, les espaces gazonnés ne sont pas pris en compte 
dans les calculs. 

Stationnements

Si on analyse le projet dans son ensemble plutôt que par 
phases ou par bâtiments, 64% des stationnements seront 

couverts, ce qui limite la possibilité de voir un îlot de chaleur se 
former. Lorsqu’on observe le pourcentage de stationnements 
couverts ou souterrains, on constate que plus de 75% des sta-
tionnements prévus pour les bâtiments résidentiels sont sou-
terrains. Cette situation favorable est nuancée par la situation 
des stationnements pour les bâtiments commerciaux et de 
bureaux, le nombre de stationnements extérieurs asphaltés est 
de 89%, ce qui favorise la création d’îlot de chaleur sur le site du 
projet. Le niveau d’ombrage sur les stationnements est impor-
tant pour éviter la création d’ICU. Le type d’arbres en bordure 
des stationnements n’est pas connu. Il est donc impossible de 

savoir si la norme sur le niveau d’ombrage créé par les arbres en 
bordure des stationnements sera respectée. Il est aussi préfé-
rable que 100% du stationnement présente un IRS supérieur à 
29 grâce à des matériaux ou un pavage perméable. Actuelle-
ment, les plans mentionnent que 100% des stationnements 
seront asphaltés ce qui constitue un risque élevé de création 
d’ICU.

Carte 3 : Îlots de chaleur et de fraîcheurs du site et des secteurs environnants

Source: Données ouvertes du gouvernement du Québec, 2017
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Figure 5 : Le calcul des ratios pour les canyons urbains

Canyons urbains

Un canyon urbain fait réfé-
rence à un espace compris 
entre deux bâtiments relati-
vement hauts et proches. 
Lorsque cet espace n’est pas 
rafraîchi par le vent, il em-
magasine de la chaleur ce 
qui augmente le phéno-
mène d’ICU. C’est pourquoi 
le revêtement des bâti-
ments, leurs emplacements 
et leurs gabarits sont impor-
tants. Pour évaluer s’il y a 
présence d’un canyon 
urbain, on calcule le ratio 
entre la hauteur de deux 
bâtiments côte à côte et la 
largeur de l’espace entre ces 
bâtiments. Le ratio obtenu 
doit être inférieur à 1. Lors-
qu’un projet présente une 
série de bâtiments côte à 
côte vis-à-vis une autre série 
de bâtiments côte à côte, on 
calcule aussi, et de la même 
façon, l’espace entre les 
deux séries de bâtiment. Le 
ratio obtenu doit être infé-
rieur à 3. 

Dans le cas du projet évalué, le ratio entre les différents bâtiments 

est inférieur à 1 à l'exemption de l'espace entre les bâtiments B et C 

de la Phase III. Il est donc envisageable que la chaleur reste piégée 

entre ces deux bâtiments et qu’il soit risqué de s’y retrouver puisque 

la température devrait y être plus élevée que sur le reste du site en 

période estivale. 

En conclusion, selon les données disponibles, le risque que le projet 

aggrave le phénomène d’ICU dans le secteur est élevé, principale-

ment parce qu’il entraînera une perte de végétation en plus d’aug-

menter la superficie asphaltée. 

Impacts potentiels sur la santé

Les effets négatifs sur la santé des ICU ont largement été étudiés. Ils 

causent un stress thermique chez les individus et celui-ci à des 

effets allant de l’inconfort à la mort lorsque le corps emmagasine 

une trop grande quantité de chaleur (Anquez et Herlem, 2011). Des 

recherches ont démontré qu’ils étaient associés à une augmenta-

tion de la morbidité et de la mortalité dans certains groupes sociaux 

vulnérables lors des canicules. Il s’agit des enfants, des personnes 

âgées, des personnes vivant seules et celles atteintes de maladies 

chroniques (INSPQ, 2006).

De plus, les ICU aggravent la pollution atmosphérique puisqu’ils 

peuvent accentuer le phénomène de smog, un nuage composé 

d’un mélange toxique de gaz(O3) et de particules fines. Des tempé-

ratures au-dessus de 30oC favorisent la formation d’ozone tropos-

phérique (O3), une composante importante du smog. Cette hausse 

de la pollution atmosphérique engendrée par les ICU est aussi la 

cause de plusieurs décès. Elle serait à l’origine de 1 540 décès pré-

maturés par année à Montréal (Anquez & Herlem, 2011). 

1er Ratio

2ème Ratio
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DÉPLACEMENTS 
& ACCESSIBILITÉ

Le Walk Score est un indice de mar-
chabilité allant de 0 à 100, un chiffre 
plus élevé représentant une meilleure 
marchabilité (Walk Score, 2017a). Il 
calcule l’accessibilité de différents ser-
vices et activités (commerces, parcs, 
écoles, etc.) selon la distance à effec-
tuer à pied pour s’y rendre. Elle 
accorde des points en fonction de la 
distance jusqu’à concurrence d’un 
temps de 30 minutes à vitesse 
moyenne de marche. Il prend égale-
ment en considération la densité de 
population et des intersections de 
même que les mesures des quartiers 
(Walk Score, 2017b). 

Quant au Bike Score, il prend en 
compte les mêmes variables que le 
Walk Score en ajustant la distance aux 
aménités et en ajoutant les types d’in-
frastructures cyclables, accordant 
plus de points aux pistes cyclables en 
site propre qu’aux chaussées dési-
gnées ou aux bandes cyclables sur 
route par exemple, ainsi que le niveau 
de pente des infrastructures 
cyclables, accordant des points de 
façon inversement proportionnelle au 
degré de dénivellation (Walk Score, 
2017b). 

Analyse de l’état initial

Le Walk Score de la zone est de 45, démontrant que la majorité des 
commissions et des destinations environnantes doivent s’effectuer en 
voiture. D’ailleurs, 89,5% des habitants du secteur de recensement 
Lebourgneuf Sud utilisaient sa voiture pour se rendre au travail en 
2011 alors que seulement 3,3 %, dont 2,9 % à pied, utilisait des modes 
de transport actifs pour la même année, ce qui est, respectivement, 
largement supérieure et inférieure aux parts modales de la Ville de 
Québec pour la même année (voir Tableau 4) (Communauté métropo-
litaine de Québec, 2017).

Le Bike Score du projet de développement est de 63, ce qui indique 
que la zone est « quelque peu cyclable » et se retrouve donc dans le 
spectre « moyen ». La proximité du Corridor des Cheminots directe-
ment au nord-est du site, qui constitue une piste cyclable en site 
propre, est le principal accès cyclable à proximité quoiqu’il y ait égale-
ment une piste cyclable sur le boulevard Morille à moins de 600 m de 
distance (voir Carte 4). La Corridor des Cheminots permet de se rendre 
jusqu’à la piste cyclable longeant Lebourgneuf et au Parc linéaire de la 
Rivière-Saint-Charles sans avoir à emprunter le circuit routier. Elle 

donne également accès au complexe Lebourgneuf à moins de 2 km 
du site. Sans accorder de valeur exacte, les deux scores calculent indi-
rectement la densité des services et des espaces publics à distance 
marchable et cyclable. Le score est diminué principalement parce que 
la densité d’activités à moins de 30 minutes de marche de même que 
la densité de population sont faibles. Par conséquent, les scores du site 
indiquent que l’accessibilité à pied et à vélo aux destinations environ-
nantes est manquante dû à leur faible quantité et au manque de varié-
té des services et activités. 

Le Tableau 5 présente les trajets et les arrêts d’autobus accessibles à 
moins de 400 m et 600 m de marche en moyenne à partir du site. La 
première distance est la plus communément utilisée par les sociétés 
de transport pour calculer le nombre potentiel d’utilisateurs de trans-
port en commun. La deuxième se rapproche de la distance moyenne 
(450 à 550 mètres) retrouvée dans la littérature scientifique qu’un 
citoyen effectue à pied pour utiliser un système de transport en 
commun par autobus (El-Geneidy et coll., 2013). Pour une représenta-
tion cartographique des éléments du Tableau 5 à 600 m, voir la Carte 
4. 

Véhicule automobile

Transport en commun

À pied

Vélo

Transport actif

Autres moyens

89,5 %

6,65 %

2,85 %

0,43 %

3,28 %

0,58 %

75,2 %

14,7 %

-

-

9,35 %

0,73 %

modes de transport pour 
se rendre au travail

secteur de rencensement
lebourgneuf sud

ville de québec

Tableau 4 - Parts modales pour se rendre au travail du 
secteur de recensement Lebourgneuf Sud et de la Ville 
de Québec (2011)

Source : Atlas statistique de la Communauté métropolitaine de Québec

Nombre d’arrêts*

Nombre de trajets réguliers

Nombre de trajets express

Numéro des trajets**

2

1

2

72
273 – 284

5

3

4

72 – 82 – 185
273 – 284 –   
382 – 582

600 mètres400 mètres

Tableau 5 - Inventaire des arrêts des trajets acces-
sibles à moins de 400 et 600 mètres de marche en 
moyenne du projet Louis-XIV/Pierre-Bertrand (mai 
2017)

*Deux arrêts opposés l’un à l’autre ne sont comptabilisés qu’une fois
**Les autobus couche-tard sont exclus

Source : Carte interactive de la Ville de Québec

16



Somme toute, les parcours ont des fréquences concentrées aux 
heures de pointe et donnent accès à la colline parlementaire et 
au secteur de Sainte-Foy (Université Laval, Cégep Sainte-Foy et 
boulevard Laurier). À l’extérieur de ces heures, les destinations 
et les fréquences sont très limitées à un point qu’il n’est pas aisé 
de se déplacer en haute ville et d’en revenir en transport en 
commun. Autre que le navettage au travail, il est ainsi di�cile 
pour les habitants du secteur de réaliser des activités à l’aide du 
transport en commun. Ceci peut expliquer partiellement le fait 
que la part modale du transport en commun du secteur est 
seulement de 6,7 % alors qu’elle est de 14,7 % pour l’ensemble 
de la Ville de Québec.

Pour les établissements scolaires, deux écoles de niveau 
primaire, soit l’École Les Prés-Verts sur le boulevard Morille et 

l’École Saint-Bernard sur le boulevard Bastien, se situent à 
moins de 1,6 kilomètre de distance du site (voir Carte 4). Elles 
sont chacune approximativement à 1,5 kilomètre du site. Selon 
la Politique relative à l’organisation du transport scolaire de la 
Commission scolaire de la Capitale, le transport scolaire n’est 
pas offert aux élèves de niveau primaire habitant à moins de 1,6 
kilomètres de l’école (Commission scolaire de la Capitale, 
2014), ce qui signifie que les enfants d’âge primaire qui iront 
s’installer sur le site devront utiliser un autre moyen de trans-
port pour se rendre à ces écoles. Dernièrement, quelques 
lacunes sur le plan des installations piétonnes ont été obser-
vées dans le secteur. Le boulevard Bastien n’a aucun trottoir 
longeant sa partie sud et il n’y aucune infrastructure piéton-
nière sur le boulevard Pierre-Bertrand. Également, il n’y a pas 
de passage piéton à l’entrée nord de l’intersection 

Pierre-Bertrand/Louis-XIV et aucune mesure d’atténuation du 
trafic n’est présente sur les boulevards à proximité. La dénivella-
tion du milieu est aussi un facteur décourageant la marche.

Impacts potentiels du projet sur le DS

Le projet de développement est caractérisé par une mixité des 
fonctions résidentielles et commerciales. Par défaut, elle aug-
mentera donc le niveau de service et, conséquemment, le Walk 
Score et le Bike Score du site en plus de ceux des lieux de rési-
dence environnants. Le nombre de déplacements effectués à 
pied est d’ailleurs fortement influencé par la mixité des fonc-
tions (Ewing & Cervero, 2010). L’intensité de l’effet de la mixité 
fonctionnelle du site sur la marchabilité du milieu dépendra de 
la variété de services qui viendront s’installer dans les bâtiments 
commerciaux. Toutefois, puisque la superficie des bâtiments 
commerciaux ne représente que 8 % de la superficie totale des 
bâtiments des trois premières phases du projet, cette augmen-
tation devrait être marginale. Elle se fera principalement pour 
les habitants des quartiers résidentiels a proximité du site. 
Étant donné la faiblesse du Walk et du Bike Score ainsi que la 
paucité des trajets de transport en commun, les nouveaux arri-
vants risquent de se retrouver dans un quartier où ils seront 
davantage dépendants de l’utilisation de l’automobile pour 
subvenir à leurs besoins et vaquer à leurs activités.

En ce qui a trait aux infrastructures pour les modes de transport 
actif, le projet prévoit des infrastructures piétonnes et cyclables 
en son sein. Il est planifié que ces infrastructures connectent 
avec la piste cyclable et les infrastructures piétonnes sur le bou-
levard Pierre-Bertrand que planifie de construire la Ville de 
Québec dans les années à venir. Le nombre d’espaces de sta-
tionnement par logement planifiés, en ne tenant compte que 
ceux dédiées aux immeubles résidentiels, est de 1,67, ce qui 
représente un chiffre plus élevé que le taux de motorisation de 
l’agglomération de Québec qui est de 1,25 (Ministère des Trans-
port du Québec et coll., 2014). Même s’il faut prévoir que les 
logements et les espaces de stationnement ne soient pas utili-
sées à pleine capacité, l’accessibilité à du stationnement aug-
mente l’attrait de posséder une voiture et même d’en acquérir 

Carte 4 : Arrêts d’autobus et trajets à moins de 600 mètres de marche du projet, écoles à moins de 1,6 kilo-
mètre et infrastructures cyclables 
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une deuxième, et ceci, aux dépends des modes de transport 
alternatifs à l’automobile. Il a d’ailleurs été démontré que le 
taux de motorisation est négativement associé à la part modale 
du vélo, ce qui pourrait venir contrecarrer les effets positifs de la 
proximité d’infrastructures cyclables (Dill & Carr, 2003). 

L’augmentation du nombre de logements augmentera la den-
sité du secteur de recensement qui est était en 2011 en des-
sous de la moyenne de la Ville de Québec (975 hab./km2 contre 
1138 hab./km2)(Communauté métropolitaine de Québec, 
2017). Même s’il est di�cile d’évaluer l’impact exact de cette 
densification sur la part modale du transport en commun, la 
littérature scientifique est unanime sur le fait qu’il y a une rela-
tion positive entre les deux (Puget Sound Regional Council, 
2015). Toutefois, les trajets de transport en commun à proximité 
de marche ont une fréquence faible et concentrée pendant les 
heures de pointe, limitant l’attrait de cette option pour les nou-
veaux arrivants. D’un autre côté, la densification pourrait pous-
ser le RTC à réévaluer les besoins à la hausse dans le secteur et 
l’amener ainsi à y bonifier le réseau. Le promoteur n’a cepen-
dant aucun contrôle sur cet aspect et il ne faut pas s’attendre à 
des changements à court terme. Néanmoins, les probabilités 
sont que l’offre de transport en commun sera améliorée à 
moyen et long terme dans le secteur. 

Une augmentation de la densité populationnelle du secteur 
affectera également le niveau de trafic et de congestion sur les 
artères routières environnantes. Aucune information n’est 
disponible sur le débit journalier moyen du boulevard 
Pierre-Bertrand et Louis-XIV rendant ainsi impossible l’évalua-
tion des changements dans le débit routier de même que 
l’analyse des effets du projet sur la congestion routière. Néan-
moins, le document de consultation du Plan de mobilité 
durable de la Ville de Québec indique que déjà en 2010 l’acha-
landage sur l’axe Pierre-Bertrand entre le boulevard Lebour-
gneuf et le boulevard Louis-XIV excédait sa capacité (Ville de 
Québec, 2010). Le projet pourrait alors exacerber le problème 
de congestion aux heures de pointe, surtout que le développe-
ment du secteur de Lebourgneuf depuis 2010 a vraisemblable-
ment déjà accru le nombre de véhicules sur les axes routiers du 
secteur.

Impacts potentiels sur la santé

Les effets sur la santé du projet sur la population reliés au DS « 
Déplacements et accessibilité » seront largement tributaires 
des changements dans les parts modales que générera celui-ci. 
Les utilisateurs de transport en commun peuvent marcher 
jusqu’à 20 minutes simplement pour se déplacer vers et en 
provenance des points d’embarquement, ce qui constitue les 
deux tiers de la recommandation minimale de marche de 
l’OMS, soit 30 minutes de marche à raison de 5 jours par 
semaine (Besser & Dannenberg, 2005). Il faut rappeler que l’ac-
tivité physique et, par conséquent, l’atteinte de cette recom-
mandation, diminue le risque de mourir prématurément et de 
développer une panoplie de maladies chroniques telles que les 
maladies cardiaques, le diabète de type 2, le cancer et l’hy-
pertension. Sur le plan de la santé mentale, elle est négative-
ment associée à la dépression, à l’anxiété, aux abus d’alcool et 
positivement aux performances cognitives (Auchincloss et coll., 
2009; Haskell et coll., 2007; OMS, 2010; Penedo & Dahn, 2005; 
Pucher et coll., 2010). En instiguant une amélioration du réseau 
de transport en commun, la densification pourrait apporter ces 
bénéfices à moyen et long terme. Deux études ont d’ailleurs 
évalué que le risque de maladies cardiovasculaires est réduit de 
16 % pour les individus marchant 3 heures par semaines et que 
ce chiffre était de 11 % pour les utilisateurs du transport en 
commun (Hamer & Chida, 2007; Hamer & Chida, 2008).

Néanmoins, les services et les activités accessibles à pied sont 
peu nombreux et risquent de n’augmenter que très peu suite à 
la complétion du projet. Le réel problème est que, avec un Walk 
Score de 45, les nouveaux habitants pourraient se retrouver 
avec une marchabilité moindre que celle de leur lieu de rési-
dence précédent alors qu’il a été démontré qu’il était moins 
probable qu’un individu se déplace à pied à des fins utilitaires 
ou récréatives lorsqu’il passe d’un quartier hautement mar-
chable et à quartier faiblement marchable. Par exemple, une 
étude a démontré que cette probabilité était 77 % plus élevée 
à des fins utilitaires et de 28 % à des fins récréatives (Sundquist 
et coll., 2011). Pour le même changement, il est également 
moins probable qu’un individu effectue 150 minutes de 

marche par semaine et satisfasse ainsi la recommandation 
minimale de l’OMS (Reis et coll., 2013). 

Malgré tout, une faible hausse de la marchabilité pourrait avoir 
un effet de rayonnement sur les quartiers résidentiels environ-
nants. Par exemple, une étude de Frank et coll. (2006) évaluait 
qu’une augmentation de 5% de la marchabilité était associée à 
une augmentation de 32,1% du temps alloué aux déplace-
ments actifs et à une légère diminution de la masse corporelle. 
De plus, la piste cyclable prévue au sein du projet de même 
que le projet d’allonger la piste cyclable sur Pierre-Bertrand 
accroîtront la densité des pistes cyclables et l’incitatif à utiliser 
le vélo comme mode de transport. Une étude de Dill & Carr 
(2003) auprès de 43 villes américaines a permis de révéler que 
la densité de pistes cyclables est fortement et positivement 
associée à la part modale accordée au vélo.

L’absence de trottoir longeant la partie sud du boulevard Bas-
tien et de passage piéton à l’entrée nord de l’intersection 
Pierre-Bertrand/Louis-XIV compromet la sécurité des futurs 
élèves qui souhaiteraient se rendre à pied à l’École Les 
Prés-Verts sur le boulevard de la Morille et à l’École Saint-Ber-
nard sur le boulevard Bastien. Le manque d’installations pié-
tonnes appropriées a également le potentiel de diminuer le 
sentiment de sécurité reliées aux déplacements piétonniers sur 
le boulevard Bastien pour les nouveaux arrivants. L’absence de 
mesures d’atténuation du trafic exacerbe également le senti-
ment d’insécurité (Bellefleur et Gagnon, 2011). Les compo-
santes du projet n’y sont pour rien en soi, mais l’arrivée de nou-
veaux habitants exposera ultimement davantage d’individus à 
un milieu environnant peu favorable à la marche. Néanmoins, 
l’ajout de trottoirs de chaque côté des deux rues municipales 
planifiées minimisera l’atteinte autant à la sécurité objective 
que subjective au sein de la zone de développement. La mise 
en place de trottoirs et d’une piste cyclable sur le boulevard 
Pierre-Bertrand connectant avec le boulevard Lebourgneuf per-
mettra également d’augmenter la sécurité et des piétons et 
des cyclistes du secteur désirant se déplacer sur cet axe. 
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ENVIRONNEMENT
ALIMENTAIRE

Analyse de l’état initial

Un inventaire des approvisionnements alimentaires accessibles 
à moins de 1,6 kilomètre de marche du site en moyenne a été 
réalisé à l’aide de Google Maps et du site www.walkscore.com. 
Le Tableau 6 présente les quantités associées à chacune des 
catégories d’approvisionnement alimentaire inventoriées selon 
leur distance de marche moyenne maximale en fonction du 
trajet le plus rapide proposé par Google Maps entre le site et la 
destination correspondante.

À préciser qu’un restaurant-minute est défini comme un 
établissement de restauration où le client commande ou 
sélectionne les items et paie avant de les consommer tandis 
qu’un commerce d’alimentation inclut autant les épiceries, 
les commerces de fruits et légumes, les marchés publics, les 
supermarchés, les boucheries, les poissonneries que les 
boulangeries (Robitaille & Bergeron, 2013). La qualité de la 
nourriture des restaurants-minute n’est ainsi pas directe-
ment analysée. On peut observer dans le tableau que l’envi-
ronnement alimentaire est pratiquement inexistant et inva-
riable jusqu’à 1 200 mètres. Il y a cependant un change-
ment flagrant dans sa constitution à partir de cette distance, 
principalement dû à la présence du complexe Lebourgneuf. 
Néanmoins, il faut poser une attention particulière à la 
distance de 800 mètres étant puisque l’incitatif de la popu-
lation à se rendre à une destination à pied décline rapide-
ment au-delà de cette distance (Robitaille et coll., 2009). 

Afin de déterminer la qualité de l’environnement 
alimentaire, l’indice de l’environnement alimen-
taire (IEA) de l’INSPQ a été calculé selon la dis-
tance marchable moyenne maximale (INSPQ, 
2017). L’IEA estime l’accessibilité des commerces 
d’alimentation par rapport aux restaurants-mi-
nute et aux dépanneurs. Le calcul de l’IEA se pro-
duit comme suit :

Où RM = nombre de restaurants-minutes
      D = nombre de dépanneurs
      CA = nombre de commerces d’alimentation

Un score de 1 signifie qu’il n’y aucun commerce 
alimentaire dans la zone considérée. Ainsi, plus 
l’indice est haut, plus les restaurants-minute et 
les dépanneurs sont prépondérants dans la zone. 
Afin d’avoir un comparatif, la moyenne de l’IEA à 
la grandeur du Québec était de 0,73 en 2009 
(INSPQ, 2017). Le Tableau 7 montre les scores de 
l’IEA calculés selon six distances de marche.

IEA = RM + D
RM + D + CA

Commerces d’alimentation

Services de restauration

Restaurants-minute

Dépanneurs

Cafés

Autres

Total

0

0

1

1

0

0

2

Approvisionnement 
alimentaire

400 m

0

1

1

1

0

0

3

800 m

0

3

2

3

1

1

10

1200 m

0

7

4

4

2

2

19

1600 m

Tableau 6 - Catégories d’approvisionnements alimentaires accessibles à partir du site selon la distance 
marchable moyenne maximale (mai 2017)

Source : Google Maps et www.walkscore.com
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On peut observer qu’il n’y a aucun commerce d’alimentation à 
moins d’une distance de marche de 1 600 mètres, les scores 
étant de 1 en dessous de ce seuil. Il faut attendre d’atteindre 1 
900 mètres avant de retrouver un commerce alimentaire et, 
même à cette distance, l’IEA est plus élevé que la moyenne 
québécoise. Néanmoins, le site ne constitue pas un désert 
alimentaire puisque la zone ne se situe pas dans un quartier 
dans le quintile le plus élevé de défavorisation matérielle 
(INSPQ & Québec en forme, 2017; Robitaille & Bergeron, 2009). 
Malgré tout, l’environnement alimentaire actuel du site de 
développement n’encourage pas l’adoption de saines habitu-
des alimentaires.
 
Impacts potentiels du projet sur le DS

Il est di�cile de prévoir l’incidence des éléments du projet sur 
l’environnement alimentaire. Le seul élément prévu dans les 
plans de développement ayant un effet direct sur celui-ci est 
l’implantation d’un commerce de restauration et de débit d’al-
cool. Cependant, il ne pourra y avoir de restaurants supplémen-
taires puisque le zonage impose un contingentement limitant 
le nombre de restaurants (usage C-20) à un seul établissement. 

Également, il n’y a aucune information sur le type de restaurant 
qui est prévu à part le fait qu’un débit d’alcool y sera associé. Il 
est ainsi peu probable que le restaurant constitue un restau-
rant-minute étant donné que ce type de restaurant n’offre 
généralement pas d’alcool. Malgré tout, l’ajout d’un restaurant 
avec service aux tables ne changerait rien à l’IEA. 

De plus, le zonage autorise l’usage commercial de vente au 
détail et de services (usage C-2). Il serait alors possible pour un 
commerce d’alimentation de s’installer dans la zone. Toutefois, 
le zonage peut seulement permettre et encadrer un usage 
commercial sans toutefois pouvoir imposer la localisation d’un 
type de commerce. Il est ainsi impossible de prédire si un com-
merce d’alimentation ira s’installer dans la zone. Également, 
étant donné que la vocation des bâtiments commerciaux du 
projet est davantage axée sur les bureaux d’affaires, il est peu 
probable qu’un éventuel commerce d’alimentation soit en 
mesure de proposer une offre alimentaire substantielle, la 
superficie étant fortement limitée (seulement 8 % de la superfi-
cie des bâtiments du projet est à vocation commerciale). Toute-
fois, l’ajout d’un dépanneur est tout à fait probable et ferait en 
sorte d’augmenter davantage l’accessibilité à des aliments de 
basse qualité.

En somme, les informations en main lors de l’analyse ne per-
mettent pas de statuer si le projet aura un effet sur l’environne-
ment alimentaire. Néanmoins, les personnes qui iront s’installer 
sur le site devront avoir accès à un véhicule si elles souhaitent se 
procurer des produits alimentaires sains. De plus, l’indice de 
l’environnement alimentaire étant en dessous de la moyenne, 
les futurs habitants pourraient se retrouver avec un environne-
ment alimentaire de moindre qualité que celui auquel ils 
étaient exposés à leur précédente localisation.

Impacts potentiels sur la santé

La densité de restaurants-minute est inférieure à celle de la 
région métropolitaine de Québec (INSPQ & Québec en forme, 
2017). Toutefois, les évidences scientifiques par rapport aux 
effets de la densité des restaurants-minute sur le taux d’obésité 
de la population sont mitigées, une proportion importante 
n’ayant pas réussi à déterminer un lien statistiquement signifi-
catif entre les deux variables (Mackenbach et coll., 2014). Toute-
fois, la proportion de restaurants-minute et de dépanneurs par 
rapport au nombre d’épiceries ou de supermarchés est inquié-
tante, ces derniers étant absents jusqu’à une distance de 
marche de 1,9 kilomètre. Cette distance exigera des futurs 
habitants d’avoir accès à une automobile pour se procurer des 
aliments frais et de qualité. Cette situation peut amener cer-
tains individus, particulièrement les personnes vulnérables qui 
n’ont pas tous accès à un véhicule, à opter pour une alimenta-
tion nuisible à leur santé. Autrement, l’achat d’un véhicule, de 
même que son utilisation, impose un fardeau financier d’im-
portance aux individus défavorisés exacerbant ainsi les inégali-
tés sociales. 

Cette prédominance des approvisionnements alimentaires 
rapides pourra également avoir des répercussions sur les habi-
tudes alimentaires et le risque d’obésité des futurs habitants. 
Par exemple, des chercheurs ont étudié l’impact de l’environ-
nement alimentaire présent dans le voisinage de personnes 
âgées montréalaises sur la qualité de leur alimentation. Ils ont 
démontré que la proportion de restaurants-minute par rapport 
aux commerces alimentaires totaux dans une zone était inver-
sement associée à l’adoption d’une diète caractérisée par une 
consommation plus grande de fruits et légumes et de poisson 
et était positivement associée à la consommation de boisson 
sucrée (Mercille et coll., 2012). D’autre part, une étude réalisée à 
Edmonton a démontré que les résidents des quartiers qui com-
portent un ratio moins élevé de restaurants-minute et de 
dépanneurs par rapport aux supermarchés et épiceries spécia-
lisées à moins de 800 m de distance sont moins susceptibles 
d’être obèses (Spence et coll., 2009). 

400
 

800 

1 000 

1 200 

1 600 

2 000

1

1

1

1

1

0,8

Distance marchable 
moyenne maximale (mètres) 

Indice de l’environnement
 alimentaire

Tableau 7 - Indice de l’environnement alimentaire 
selon la distance marchable moyenne maximale à 
partir du site (mai 2017)

Source : Google Maps & www.walkscore.com
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Analyse de l’état initial

ll n’y a actuellement aucun bâtiment sur le site de construction 
du projet de développement Pierre-Bertrand/Louis-XIV. Le 
Tableau 8 résume les statistiques sur le logement pour le sec-
teur de recensement Lebourgneuf Sud. Le Tableau 9 fait de 
même mais en comparant la région à l’étude avec la RMR de 
Québec.

On observe dans le Tableau 9 que les statistiques liées au loge-
ment de la région à l’étude sont plutôt favorables si l’on com-
pare à la RMR de Québec. Peu de logements requièrent des 
réparations majeures, un état de fait qui s’explique en partie par 
le faible pourcentage de logements construits avant 1946 (3 % 
contrairement à 11,25 %). Également, la part de locataires 
consacrant 30 % ou plus du revenu du ménage au loyer brut de 

la région à l’étude est presque la moitié de celle observée dans 
la RMR de Québec, probablement aidée par le fait que le 
revenu familial médian après impôt est environ 5 500 $ supé-
rieur en comparaison. Les statistiques du Tableau 9 seront trai-
tées dans la partie suivante sur les effets potentiels du projet 
sur le DS.

 

LOGEMENTS

Maisons individuelles

Maisons jumelées et en rangées

Appartements, duplex, immeubles - de 5 étages

Appartements, immeubles + de 5 étages

18 %

11,4 %

8,1 %

62,5%

Type de logement
% du nombre total 

d’unités d’habitation

Densité brute des logements privés occupés
 

Coût d’habitation mensuel moyen (propriétaire)

Coût d’habitation mensuel moyen (locataire)

5,12 log./hectare

923 $

890 $

Autres statistiques liées au logement Valeur associée

Tableau 8 - Statistiques liées au logement du sec-
teur Lebourgneuf Sud (2011)

Source : Atlas statistique de la Communauté métropolitaine de Québec Source: Enquête nationale auprès des ménages de Statistiques Canada (2011) 

Part (%) de logements construits avant 1946

Part (%) de locataires consacrant 30 % ou plus
 du revenu du ménage au loyer brut

Part (%) de logements nécessitant 
des réparations majeures

Part (%) de logements loués

3

13,6

1,15

42,5

11,25

26,7

5,95

38,2

RMR QuébecRégion à 
l’étude

Tableau 9 - Statistiques liées au logement de la région à l’étude et de la RMR Québec (2011)
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Bâtiments à 3 étages

Bâtiments à 4 étages

Bâtiments à 5 étages

Bâtiments à 6 étages

Bâtiments à 8 étages

Nombre de bâtiments

Superficie de bâtiment (pi2)

Superficie de terrain (pi2)

Nombre de logements

Superficie moy. d’un log. 
(log./pi2)

Espace de 
stationnement/log.

0

1

0

4

2

7

659 267 

435 627

700

941,8

1,67

1

0

1

0

0

2

60 449

157 703 

-

-

-

1

1

1

4

2

9

719 716

593 329

700

941,8

1,67

résidentiel commercial TOTAL

Tableau 10 - Caractéristiques liées au logement 
du projet de développement Pierre-Bertrand/ 
Louis-XIV

Impacts potentiels du projet sur le DS

Les éléments connus du projet Pierre-Bertrand/Louis-XIV par 
rapport aux bâtiments et aux logements sont résumés dans le 
Tableau 10.

À l’exception d’un seul, les immeubles résidentiels prévus sont 
tous au-delà de 5 étages, ceux-ci représentant 84,3 % des 
unités de logement. Ainsi, le projet accroîtra le pourcentage de 
logement attribuable à la catégorie « Appartement, immeuble 
de 5 étages et plus » dans le secteur qui s’élevait à 62,5 % en 
2011. En construisant davantage en hauteur, la densité brute 
des logements privés occupés de la zone sera largement supé-
rieure à celle du secteur, celle-ci pouvant aller jusqu’à 126,4 
log./ha2 ((700 log.*0,96)/5,32 ha2) en tenant compte du taux 
d’inoccupation moyen de la région métropolitaine de Québec 

en 2015 (4 %), soit environ 24,7 fois la densité brute des loge-
ments privés occupés qu’a�chait le secteur en 2011 (Commu-
nauté métropolitaine de Québec, 2017; Société canadienne 
d’hypothèques et de logement, 2015). 

De surcroît, le ratio de 1,67 espace de stationnement par loge-
ment se reflètera sur le prix des logements. Une grande accessi-
bilité à du stationnement résidentiel est généralement asso-
ciée à une augmentation des prix des logements et, par consé-
quent, à une diminution de leur abordabilité et de leur accessi-
bilité pour les personnes à faible revenu (Litman, 2016). Une 
étude à Vancouver a estimé que chaque espace de stationne-
ment hausse en moyenne le prix d’un logement de 12,5 % (Lit-
man, 2016). Considérant que cette augmentation des loyers 
liée au stationnement est plus élevée pour les logements à 
moindre coût et que le nombre moyen d’automobile par 
ménage est généralement négativement associé à son revenu, 
le nombre de stationnements résidentiels accessibles joue une 
fonction semblable à une taxe régressive.

Impacts potentiels sur la santé

Même si la littérature scientifique est quelque peu ambivalente 
en ce qui a trait la mixité des modes de tenure, certaines 
évidences démontrent qu’elle pourrait influencer de façon posi-
tive la demande pour les logements sociaux, la satisfaction par 
rapport à la qualité du quartier, des logements et des services, 
la qualité de l’environnement physique de même que la répu-
tation du lieu (Sautkina et coll., 2012). Les effets de la mixité des 
modes de tenure sont toutefois largement tributaires du 
contexte socioculturel du milieu et du degré d’intensité de la 
mixité (Atkinson et coll., 2005).  

Rien ne porte à croire que l’environnement intérieur des loge-
ments sera déficient, surtout que les logements dont la date de 
construction est plus récente ont tendance à offrir un environ-
nement intérieur de meilleure qualité puisque leur vétusté est 
moindre (Wan & Su, 2016). Il faut ainsi s’attendre à ce que les 
problèmes liés à la qualité de l’air intérieur, à l’humidité et aux

pestes soient minimisés à court et moyen terme. La qualité de 
l’environnement intérieur des logements est négativement 
associée aux problèmes cardiovasculaires et pulmonaires de 
même que certains types de cancer (Bonnefoy, 2007; Gibson et 
coll., 2011; Wan & Su, 2016). Les nouveaux arrivants pourraient 
ainsi bénéficier de ces effets tout dépendamment de la qualité 
de leur lieu de résidence précédent.

Toutefois, l’accessibilité au stationnement risque d’affecter 
significativement l’abordabilité des logements (Litman, 2016). 
Plusieurs études ont révélé un lien entre l’abordabilité des loge-
ments, représentée généralement par la proportion de loca-
taires consacrant 30 % ou plus du revenu du ménage au loyer 
brut, et la santé physique de même que mentale de la popula-
tion (Bentley et coll., 2014; Maqbool et coll. 2015; Thompson et 
coll., 2009). Même si la proportion du secteur est actuellement 
moins élevée que celle de la RMR de Québec , l’accessibilité au 
stationnement pourrait venir l’augmenter et, conséquemment, 
entraîner des effets délétères pour les personnes à faible 
revenu.  
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ESPACES PUBLICS
EXTÉRIEURS
Analyse de l’état initial
À l’exception d’une partie du parc de l’Escarpement, on 
retrouve aucun espace public extérieur permettant de se repo-
ser et de rencontrer son voisinage dans un rayon de 400 m, soit 
environ 5 minutes de marche du centre du site. 

Impacts potentiels du projet sur le DS
Une grande proportion des espaces extérieurs du projet sera 
utilisée pour la construction de stationnements. À l’exception 
du bassin de rétention, les plans n’indiquent pas de lieu de ren-
contre extérieur. Il n’y a pas d’espaces à cette fin sur les toits, ni 
de structure de jeux pour les enfants ou d’exercices pour les 
citoyens. Or, la présence d’aire de repos ou d’exercices, de végé-
tation et d’arbres a des effets bénéfiques sur la santé. Selon le 
guide LEED-AQ (2009), il est préférable d’avoir accès à un 
espace vert public de plus de 670 m2 à moins de 400 m de 90% 
des entrées des édifices. Actuellement, l’accès à une section du 
parc de l’Escarpement se fait par la piste cyclable au nord-est 
du site et cet accès se trouve à plus de 550 m des bâtiments les 
plus éloignés de la Phase III. Sinon, les habitants devront em-
prunter à pied le boulevard Pierre-Bertrand où il n’y a présente-
ment aucune infrastructure piétonnière.

L’étendue du projet et l’espace attribué aux stationnements 
viennent augmenter le temps de déplacement d’une personne 
vers le parc. De plus, le trajet regorge de ruptures en raison du 
nombre d’intersections à traverser pour se rendre au seul accès 
vers le parc existant pour l’instant. Le bassin de rétention, qui 
constitue un espace vert, aura une superficie supérieure à 670 
m2. Selon les plans de Terralpha, compagnie responsable du 
plan d’aménagement du bassin de rétention, le bassin sera 
composé de plantes, d’arbres et d’arbustes ne laissant pas assez 
de place pour des aires de repos en son sein. 

En conclusion, la présence de deux espaces verts de plus 670 m2 aura un effet bénéfique. 
La distance à parcourir pour accéder au parc de l’Escarpement ne respecte toutefois pas la 
norme du guide LEED-AQ (2009). Cependant, une étude montre que lorsque les parcs ou 
les centres récréatifs se trouvent à moins de 800 mètres du lieu de résidence, il est plus 
probable pour les enfants et les adolescents de fréquenter l’espace et de s’y rendre à pied 
ou à vélo (Giles-Corti et coll., 2009). Les plans actuels ne montrent pas la présence de mobi-
liers urbains, d’aires de repos, de jeux, d’exercices ou d’espaces de socialisation sur le site 
du projet. Les plans du site et son environnement immédiat complique les déplacements 
des personnes à mobilité réduite, les personnes âgées et les enfants de moins de 5 ans. Les 
nouveaux habitants pourraient manquer de lieux d’interaction permettant de tisser un 
réseau social.

Impacts potentiels sur la santé

Sans modification, le projet pourrait engendré une augmentation de l’isolement, une dimi-
nution du sentiment de sécurité, une diminution du capital social des individus en raison 
de son manque d’espaces publics extérieurs favorisant la cohésion sociale. En consé-
quence, le niveau de la défavorisation sociale du secteur pourrait être indirectement 
impacté. Une diminution des relations sociales chez un individu augmenterait son risque 
de souffrir de dépression (Lin et coll., 1999) et son risque de mortalité (Berkman & Syme, 
1979).

Plusieurs effets bénéfiques sur la santé sont associés aux espaces verts et publics, dont une 
diminution des maladies cardiovasculaires et du taux de mortalité ainsi qu’une augmenta-
tion de la longévité et de la santé mentale perçue (Hartig et coll., 2014; Lee et Maheswaran, 
2010; Nieuwenhuijsen, 2016). De surcroît, deux revues de littérature suggèrent un lien posi-
tif entre la proximité à des parcs et à des installations récréatives avec le niveau d’activité 
physique pratiqué (Bancroft et coll., 2015; Kaczynski & Henderson, 2007). Dans une étude 
faite au Pays-Bas, le pourcentage d’espaces verts dans un rayon de 1 et 3 km du domicile 
était négativement associé aux troubles d’anxiété, à la dépression et d’autres problèmes de 
santé physique tels que les infections pulmonaires et les douleurs dorsales (Maas et coll., 
2009b). Les relations étaient plus fortes chez les enfants et les personnes d’un statut socioé-
conomique défavorisé. 

Les espaces verts et publics peuvent également servir de lieu de rencontre. Coley et coll. 
(1997) démontraient dans les environs de deux quartiers à logements sociaux que les lieux 
où les arbres étaient plus présents attiraient davantage de résidents et favorisaient une les 
interactions entre les jeunes et les adultes. De cette façon, le capital social devrait augmen-
ter. Une plus grande confiance en les résidents du voisinage inciterait également les indivi-
dus à pratiquer davantage d’activité physique pour le loisir et diminuerait le risque de radi-
calisation (Lindström, 2011 ; Tanner & Campana, 2014).

Selon le sociologue Pierre 
Bourdieu, le capital social se 
définit comme « l’ensemble 
des ressources actuelles ou 
potentielles qui sont liées à 
la possession d’un réseau 
durable de relations plus ou 
moins institutionnalisées 
d’interconnaissance et d’in-
terreconnaissance » (Bour-
dieu, 2006). Des relations 
sociales positives et soute-
nantes sont nécessaires au 
bon fonctionnement des 
individus, des familles et des 
communautés (Coley et coll., 
1997). De ce fait, l’augmen-
tation du capital social a plu-
sieurs effets bénéfiques sur 
la santé, entre autres, une 
diminution du taux de mor-
talité (Kawachi et Kennedy, 
1997) et de l’état perçu de 
bonne santé (Kawachi et 
coll., 1999). Ainsi, les effets 
bénéfiques des espaces 
publics sur la santé pour-
raient partiellement s’expli-
quer par le fait qu’elles 
créent des opportunités de 
tisser des liens sociaux, et 
ceci, principalement pour 
les personnes à risque, 
seules ou défavorisées (Maas 
et coll., 2009a). 
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COHÉSION 
SOCIALE

La cohésion sociale a été définie comme 
le partage de valeurs, la coopération et 
l’interaction qui forment une commu-
nauté (Beckley, 1994). Pour le traitement 
de ce DS, les personnes-ressources 
ci-après ont été consultées par le biais 
d’entretien téléphonique et en personne 
durant le mois de mai 2017 :

• L’organisatrice communautaire de  
 l’arrondissement Les Rivières;

• Un travailleur de milieu du secteur  
 Neufchâtel-Est/Lebourgneuf & Des  
 Châtels;

• La directrice générale du centre  
 communautaire Lebourgneuf  
 (CCL);

• La présidente du conseil de 
 quartier Neufchâtel-Est/ 
 Lebourgneuf.

Analyse de l’état initial

Les informations collectées dans la littérature et lors des entretiens 
font ressortir qu’il s’agit d’un territoire en développement. Le quartier 
est actuellement le lieu d’importants développements immobiliers 
résidentiels et commerciaux. Une étude du Centre de santé et de 
services sociaux de la Vieille-Capitale indique que le secteur de 
Lebourgneuf est un quartier considéré comme favorisé, en plein essor 
immobilier et où le sentiment d’appartenance est à développer, aussi 
bien pour les nouveaux résidents que pour les anciens qui voient leur 
territoire se transformer rapidement (CSSS de la Vieille-Capitale, 
2011). D’après les éléments ressortis des entretiens, ce quartier donne 
une image de personnes aisées qui n’ont pas besoin d’organismes 
communautaires. Peu de personnes à faible revenu sont présentes 
dans le secteur et il semble que les prix des loyers ne soient pas tou-
jours très abordables.

Le quartier dispose d’une offre de commerces au sud du territoire sur 
le boulevard des Gradins, le boulevard Lebourgneuf tout comme du 
côté nord-ouest du territoire étudié sur la rue Chauvet. Cependant le 
quartier possède très peu de structures communautaires ce qui rend 
di�cile de briser l’isolement des aînées ou de venir en aide aux per-
sonnes dans le besoin.  Le CCL sur le boulevard de la Morille offre des 
activités récréatives et des groupes de rencontre à caractère social. 
Parmi les activités sociales, on peut citer (Loisirs Lebourgneuf inc., 
2016) :

• « Bonheurs d’occasions » : rassemblement de personnes de plus 
de 50 ans et plus, deux fois et plus par semaine, dans le but de faire 
des activités sociales, culturelles, sportives et d’éducation populaire;
• « Club de marche » : activité physique en plein air, deux fois par 
semaine, visant à promouvoir les saines habitudes de vie;
• « Amitié-rencontre » : offerte d’octobre à mai, permet à la popu-
lation d’assister à des conférences variées et de partager un repas 
deux fois par année.

Les entretiens ont mis en exergue que les défis dans ce secteur 
portent sur les ressources communautaires et la mixité des usages car 
le secteur propose très peu de parcs, de lieux de rencontre et de 
marche.

Impacts potentiels du projet sur le DS

De manière générale, l’impact potentiel du projet sur le DS « Cohé-
sion sociale » devrait être neutre même si la mise en place de cer-
tains éléments prévus dans ce projet peut contribuer à un effet posi-
tif. Il s’agit notamment de l’implantation de commerces d’appoint et 
de la relocalisation du carrefour chrétien qui peuvent favoriser des 
rencontres. Il n’y a aucune mesure particulière au plan d’aménage-
ment visant spécifiquement à améliorer la cohésion sociale. En défi-
nitive, les éléments du projet devraient participer très peu à l’amélio-
ration de la cohésion sociale sur ce territoire.

Impacts potentiels sur la santé

L’aménagement du territoire, représentant à la fois un acte physique 
et social, est un facteur pouvant influencer directement la cohésion 
sociale au sein d’une communauté. Des auteurs a�rment que la 
forme urbaine joue un rôle de premier plan dans les échanges 
sociaux (Legeby et coll, 2015). Même si les individus ont leur propre 
volonté de participer ou non à la vie sociale de leur lieu de résidence, 
l’aménagement urbain permet de les encourager à y prendre part en 
créant des environnements propices à cette participation. La pré-
sence de réseaux amicaux et de soutien mutuel dans les quartiers 
peut contribuer à soutenir un individu, au domicile ou au travail, afin 
d’accélérer son rétablissement suite à une maladie et à réduire le 
risque de dépression et de développer des maladies chroniques 
(Barton & Tsourou, 2004). La cohésion sociale peut être favorisée 
grâce à la création d'espaces publics de qualité tels que des places 
récréatives ouvertes, des voiries aménagées pour une mixité des 
usages e�ciente et la présence d’un large choix de services et com-
merces de proximité. La mise en place de parcs publics extérieurs, 
d’une part, favorise la pratique d’activité physique et, d’autre part, 
augmente la probabilité que les résidents développent un réseau 
social en augmentant les possibilités de rencontre. Cela peut ainsi 
réduire l’isolement de certains groupes de population à risque, 
comme les personnes âgées ou les enfants, et être bénéfique à la 
santé psychosociale. De plus, le sentiment de sécurité, important afin 
que les individus se sentent bien dans leur environnement et y évo-
luent librement, peut être augmenté à travers l’interaction sociale 
que peuvent procurer les espaces verts (Coley et coll. 1997). 24
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Tableau 11 - Tableau de synthèse des résultats 
de l’analyse des DS.

* Le projet peut avoir à la fois des impacts positifs et des éléments à 
surveiller pour un même DS.

CONCLUSION &
RECOMMANDATIONS

La présente EIS a permis d’analyser différents enjeux du projet 
de développement mixte Pierre-Bertrand/Louis-XIV sous le 
prisme de la promotion de la santé dans une perspective de 
développement durable. Au terme de cette analyse, il convient 
de relever que la nature des divers impacts sur la santé appré-
ciés est différente selon l’enjeu traité. L’évaluation fait appa-
raître des éléments positifs du projet du point de vue de la pro-
motion de la santé qu’il faudrait valoriser. Elle met également 
en évidence des aspects nécessitant une attention particulière 
car ils peuvent potentiellement devenir problématiques en ma-
tière de santé et de qualité de vie (Tableau 11). Dans cette pers-
pective, les recommandations suivantes peuvent être formu-
lées :

• Implanter deux haies brise-vent aux limites nord et ouest 
du site, d’une hauteur minimale de 5 m comportant au moins 
deux rangées d’arbres, l’une de résineux et l’autre de feuillus.

• Utiliser uniquement des essences d’arbres ayant un 
faible potentiel allergène;

• Mettre en place un écran ou un mur antibruit entre 
Pierre-Bertrand et les blocs de logements, si l’espace requis le 
permet, afin de constituer une barrière contre le bruit et une 
séparation entre les unités d’habitation et la circulation rou-
tière. La mise en place d’écrans antibruit permet de réduire la 
propagation du bruit vers des habitations. Daigle et coll. (1999) 
estiment que ce type de dispositif pourrait contribuer à réduire 
localement le bruit des transports entre 5 et 12 dB(A). Les 
écrans verts tels que les murs de saule constituent une bonne 
alternative au béton et permet un affaiblissement non négli-
geable du bruit routier;

• Utiliser des matériaux qui pouvant limiter les nuisances 
sonores, par exemple un revêtement de surface absorbant le 
bruit ou limitant les phénomènes de résonnance pour les 
revêtements intérieurs;

• Disposer adéquatement les espaces intérieurs des loge-
ments, notamment les chambres à coucher, de façon à 
réduire les impacts liés au bruit routier. Par exemple, le place-
ment de chambres à coucher le plus loin possible du trafic rou-
tier peut produire une réduction de 10-20 dB(A) en comparai-
son à des chambres à coucher situées sur la façade du bâti-
ment donnant sur la route (Curran et coll., 2013); 

• Prévoir des mesures d’insonorisation ou d’isolation 
acoustique des habitations, par exemple la pose de fenêtres 
de type double vitrage asymétrique. Concernant le bruit rou-
tier, une étude a révélé que l’insonorisation des façades permet 
de diminuer de manière substantielle le niveau sonore de 7 dB 
(LAeq, 24h) avec les fenêtres fermées et de ramener aussi la pro-
portion de personnes fortement dérangées de 42% à 16% 
(Amundsen et coll., 2011); 

• Utiliser de nouveaux revêtements à faible émissions 
sonores tels que les revêtements phono-absorbants lorsque 
des réfections de routes à proximité du projet seront envisa-
gées. Le revêtement de la route peut modifier les niveaux de 
bruit jusqu'à 8 dB (A). Il est important de tenir compte du fait 
que les surfaces moins durables peuvent se détériorer plus rapi-
dement, en particulier dans les climats froids, ce qui contribue 
à élever le bruit du trafic routier et la pollution atmosphérique 
liée à la circulation (Curran et coll., 2013). Une étude de l’O�ce 
fédéral de l’environnement en Suisse a montré que les revête-
ments phono-absorbants les plus e�caces entraînent une 
réduction du bruit routier qui équivaut à une baisse de 85 % du 
trafic2. Les enrobés phoniques sont une solution avantageuse 
en termes de coûts et permettent de diminuer de 3 à 5 dB(A) 
le niveau de bruit routier;
 
• Réduire le nombre de stationnements extérieurs pour la 
Phase I afin qu’il corresponde à 50 % du taux d’occupation 
prévu pour chaque bâtiment;

• S’assurer que 60 % des nouvelles rues soient bordées 
d’arbres entre la rue et le trottoir de chaque côté et, en 
moyenne, à tous les 5 m à l’exception des entrées d’automo-
biles et des enceintes réservées aux services publics;

• Couvrir les stationnements extérieurs avec du béton 
drainant de couleur pâle ou un pavage alvéolé végétalisé en 
conservant une capacité minimale de drainage de 50 %;
 
• S’assurer que le revêtement extérieur des bâtiments est 
un IRS supérieur à 78;

• Utiliser des matériaux perméables pour les stationne-
ments extérieurs afin d'atteindre un IRS de 29;

• Entourer les pieds des bâtiments de plates-bandes com-
prenant des arbustes;

• Réorienter le bâtiment C de la Phase III  afin qu’il soit 
perpendiculaire au boulevard Pierre-Bertrand;

2. https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/bruit/dossiers/fort-
potentiel-asphalte-phonoabsorbant.html

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

25



Les recommandations sur le covoiturage et le nombre d’espaces de range-
ment pour vélo, de même que les distances au bâtiment, sont tirées de 
l’accréditation LEED-AQ (2009) alors que la recommandation de conver-
sion de stationnement est inspirés d’un règlement de zonage à Tucson 
aux États-Unis qui a permis de favoriser l’usage du vélo dans la ville 
(Goldsmith, 2003). 

Le covoiturage permet de diminuer l’utilisation de la voiture en solo et de 
diminuer le nombre de véhicules sur la route (Fellows & Pitfield, 2000). Il a 
été démontré que le nombre moyen de véhicule par ménage diminue 
lorsqu’un ménage décide d’utiliser un service de covoiturage contraire-
ment à ceux continuant à ne pas en utiliser (Martin et coll., 2010). Pour 
chaque véhicule de covoiturage supplémentaire, il y a potentiellement 9 
à 13 véhicules en moins sur le réseau routier (Martin et coll., 2010).

Tout comme avec la voiture, la présence de stationnements pour vélo 
favorise son utilisation. Les Pays-Bas et la ville de Berlin ont instauré des 
seuils minimaux de rangements pour vélos à installer à l’intérieur ou à 
proximité des bâtiments résidentiels et ont vu une augmentation de la 
part modale du vélo près des lieux où ils ont été mise en place (Martens, 
2007). De plus, une étude de Hamre & Buehler (2014) a évalué que la pré-
sence de rangements pour vélo et de douche au lieu de travail double la 
part modale de personnes se rendant au travail à vélo si une piste cyclable 
se trouve à proximité. Étant donné que le vélo et la marche sont des 
modes de transport moins dispendieux que l’automobile, les cyclistes ont 
davantage de revenus à débourser à d’autres fins. Il a d’ailleurs été 
démontré que les cyclistes et les piétons en milieu urbain dépensent 
davantage mensuellement par individu que les automobilistes et les utili-
sateurs de transport en commun (Clifton et coll., 2013; Lee et coll., 2008). 

En ce qui a trait aux recommandations sur les frais de stationnement, 
elles ont été ajoutées afin de limiter l’augmentation du parc automobile 
et son utilisation. Combinés avec une restriction des espaces de stationne-
ment, des frais de stationnement est la façon la plus e�cace de réduire 
l’utilisation de la voiture pour se rendre au travail en favorisant un transfert 
modal vers d’autres modes de transport (Christiansen et coll., 2017; Su & 
Zhou, 2012). Également, l’accessibilité physique et financière aux station-
nements au lieu de résidence est un facteur déterminant dans l’acquisi-
tion et l’utilisation d’une voiture (Guo, 2013; Weinberger, 2012)

• Mettre en place une dynamique de stationnement augmentant l’incitatif à adopter des modes de 
 transport alternatifs à l’utilisation individuelle de l’automobile.

 o 10% des places de stationnement devraient être réservées au covoiturage et à l’auto-partage 
  (Communauto, Amigo Express, etc.);
 o Installer des espaces de rangement pour vélo pour 30% du taux d’occupation prévu pour les   
  immeubles résidentiels à 10% du nombre d’employés prévu pour les immeubles commerciaux, à  
  une distance maximale de 30 m;
 o Convertir 8 % des espaces de stationnement pour automobile en des espaces de rangement pour  
  vélo en utilisant les espaces de stationnement les plus près des entrées des bâtiments;
 o Les rangements pour vélo devraient offrir deux points de contact avec le vélo et être su�samment  
  éclairés la nuit;
 o Instaurer un stationnement payant pour les immeubles commerciaux de façon à ce que l’utilisateur  
  doit débourser quotidiennement pour se stationner.

P

cP
Covoiturage

$
Stationnement
payant pour les 

immeubles 
commerciaux
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Une largeur de trottoir de 2,4 mètres permet aux personnes se promenant en chaise rou-
lante de se promener aisément sur les trottoirs. En facilitant les déplacements des per-
sonnes à mobilité réduite, on vient faciliter leur intégration sociale et leur accès aux services 
essentiels. De plus, combinés avec les saillies de trottoir, l’élargissement des trottoirs permet 
de réduire l’espace routier et permet de créer un effet d’entonnoir qui incite les automobi-
listes à réagir en diminuant leur vitesse (Bellefleur & Gagnon, 2011; Cloke et coll., 1999). 

Malgré les mesures d’atténuation du trafic, il faut donner le bon signal aux automobilistes 
quant à la vitesse permise. Plusieurs évidences démontrent qu’une réduction des limites de 
vitesse diminue à elle seule le nombre et la sévérité des accidents si elles sont cohérentes 
avec leur milieu (Killoran et coll., 2005). À 30 km/h, 9 piétons sur 10 survivront à une collision 
(Bellefleur & Gagnon, 2011). En réaction à un piéton traversant la rue, un conducteur fera en 
moyenne 13,5 mètres avant d’être immobile à 30 km/h alors que la distance double lorsque 
la vitesse est de 50 km/h (Bellefleur & Gagnon, 2011; Garrard, 2008). Il faut compter environ 
une diminution de 4% des collisions fatales et de 2% des collisions causant une blessure 
pour une réduction de 1% de la vitesse moyenne (Aarts & Van Schagen, 2006; Nilsson, 2004). 

Les plateaux surélevés permettent d’assurer que les automobilistes diminueront leur vitesse 
à celle souhaitée et de le faire de façon plus douce que les dos-d’âne qui peuvent endom-
mager les automobiles. Ce type de déflexion réduirait la vitesse d’un véhicule de 13,5 km/h 
en moyenne (Garrard, 2008; Mountain et coll., 2005). Il faut insister sur le fait que le caractère 
global des mesures d’atténuation est particulièrement important. Selon une revue de litté-
rature de Bunn et coll., (2003), des mesures d’atténuation à la grandeur d’un milieu pour-
raient diminuer les collisions de 15% et le taux de mortalité suite à une collision de 25 % 
contrairement aux mesures localisées. Autrement, les risques de collision peuvent seule-
ment se déplacer aux endroits où les mesures d’atténuation sont absentes. 

De surcroît, une meilleure luminosité encourage les personnes à marcher après les heures 
de clarté en augmentant le sentiment de sécurité du milieu. Dans trois villes britanniques, 
la mise en place de luminaires de 5 à 10 lux sur une rue avec un coe�cient de luminosité 
d’au moins 3:1 a été associée à une forte augmentation du nombre de piétons (de 44 à 
101% selon le lieu) et du sentiment de sécurité en réduisant la peur d’être victime d’une 
agression (Painter, 1996). La limite du nombre de lux et coe�cient d’uniformité d’éclaire-
ment permettent de limiter la lumière intrusive. Une luminosité trop forte la nuit peut per-
turber le cycle circadien des personnes et augmenter le risque de développer un cancer 
(Blask et coll., 2011; Stevens, 2009). Le coe�cient provient du guide « Aménagements en 
faveur des piétons et des cyclistes » (2009) de l’association Vélo Québec. Il permet d’éviter 
les « trous noirs » de même que les variations de luminosité sur le territoire et l’effet 
d’éblouissement qu’elles provoquent (Legris, 2006; Vélo Québec, 2009).

Quant au corridor scolaire proposé, il permettrait d’augmenter la sécurité des déplacements 
actifs des élèves tout en réduisant à la fois la distance à l’École Les Prév-Verts. Également, les 
pistes cyclables en site propre sont plus sécuritaires et attirent davantage les cyclistes que 
les pistes sur rue (Pucher & Buehler, 2008; Strauss & Miranda-Moreno, 2013). En définitive, les 
mesures susmentionnées favoriseront la sécurité des piétons et des cyclistes et inciteront la 
population à utiliser davantage les modes de transport actif (Elvik, 2000; Giles-Corti et coll., 
2009; Jacobsen, 2003; Loukaitou-Sideris, 2006). 

• Renforcer la sécurité objective et subjective des habitants en instaurant des mesures 
 d’atténuation du trafic sur l’ensemble de la zone.
 
o Largeur de trottoir de 2,4 mètres sur l’ensemble;
o Limiter la vitesse à 30 km/h afin de diminuer les risques de mortalité routière;
o Mettre en place des saillies de trottoir et des traverses piétonnes/cyclables surélevées aux   
 intersections ;
o Mettre en place des plateaux surélevés (« dos-d’âne aplatis ») à mi-chemin entre l’entrée des  
 quartiers et les intersections centrales du site;
o Instaurer un corridor scolaire vers l’École Les Pré-Verts en implantant un passage pour piéton  
 et cycliste dédié sur le boulevard Pierre-Bertrand où la rue municipale planifiée la plus au 
 sud et utiliser ce passage pour connecter la piste cyclable prévu au projet avec celle sur le 
 boulevard Morille;
o Implanter sur le territoire un éclairage uniforme, sécuritaire et non intrusif :
 - Distancer d’au moins 5 mètres chaque système d’éclairage;
 - Minimiser la lumière blanche au profit d’une lumière plus orangée;
 - Ne pas dépasser 6 lux dans les zones résidentielles et 12 lux dans les zones commerciales; 
 - Atteindre un coe�cient d’uniformité d’éclairement de 6:1.
o Installer les pistes cyclables planifiées au sein du site et sur le boulevard Pierre-Bertrand en   
 site propre et non sur une route ou en longeant une directement.

Carte 5 : Recommandations visant à renforcer la sécurité des déplacements
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• Installer un jardin communautaire dans le parc de l’Es-
carpement ET/OU Installer des toits-jardins sur les toits des 
bâtiments résidentiels. Les jardins communautaires ont le 
potentiel de favoriser la santé de la population de trois façons 
en augmentant la consommation de fruits et légumes des 
habitants, en favorisant les interactions sociales et en dimi-
nuant l’effet d’îlot de chaleur urbain. Par exemple, dans une 
étude d’Alaimo et coll. (2008), il a été estimé que les résidents 
s’impliquant dans un jardin communautaire consommaient 
1,4 fois plus de fruits et légumes que les non-participants. En 
plus, ils avaient 3,5 plus de chances de consommer des fruits et 
des légumes 5 fois par jour (Alaimo et coll., 2008). À Loma Linda 
en Californie, un jardin communautaire impliquant une qua-
rantaine de volontaires aurait augmenté la proportion de fruits 
et légumes consommés de 3 à 3,71 portions par jour pour 35% 
des participants (Twiss et coll., 2003). Néanmoins, afin d’amélio-
rer l’accessibilité au parc de l’Escarpement et aux jardins, la 
recommandation du sentier pédestre reliant le bassin de réten-
tion à la rue de la Griotte devrait idéalement être mise en place. 
Les jardins communautaires pourraient ainsi longer le sentier 
afin à la fois de faciliter davantage leur accès et d’embellir le 
paysage.

Il est important d’ajouter que les jardins communautaires 
constituent une opportunité pour la population de s’impliquer 
dans la communauté et de renforcer les liens sociaux au sein 
de celle-ci. Les jardins communautaires peuvent servir de lieu 
de recueillement et devenir un endroit procurant un sentiment 
d’importance et d’accomplissement où il est possible de 
retrouver un certain support social (Kingsley et coll., 2009). Ils 
permettent ainsi de faciliter la création de réseaux sociaux et 
de faire progresser les capacités des communautés à s’organi-
ser, particulièrement dans les milieux défavorisés (Armstrong, 
2000). Il faudrait s’attendre à ce que les toits-jardins incitent les 
rencontres fortuites dans une moindre mesure si l’on compare 
aux jardins au sol puisque leur accès est plus limité. Toutefois, ils 
sont également moins vulnérables aux actes de vandalisme et 
aux vols. Les toits végétalisés permettent également de dimi-
nuer la présence et l’intensité des îlots de chaleur urbains et 
d’augmenter la qualité de l’air.

• Implanter 10 % de logements sociaux ou 15 % de loge-
ments abordables afin de favoriser la mixité sociale. Cette 
norme est tirée des objectifs Q4 et Q6 sur la diversité des types 
d’habitation du document « Objectifs écoquartier - Principes et 
balises pour guider les décideurs et les promoteurs » publié par 
Vivre en Ville (2014). La recommandation s’inspire à la fois des 
écoquartiers de Fribourg qui ont réussi à atteindre 15% de 
logements sociaux malgré de fortes contraintes financières. La 
présence de logements sociaux assure un minimum de mixité 
sociale puisque ce sont les individus défavorisés qui s’y installe-
ront (Galster, 2007; Talen et coll., 2015; Walks & Maaranen, 
2008). De surcroît, une augmentation du nombre de loge-
ments sociaux dans un quartier a été liée à une amélioration de 
l’état de santé mentale et à une réduction de la prévalence du 
tabagisme (Lawder et coll., 2014). 

Un logement abordable se définit comme un logement dont 
les frais mensuels de logement sont inférieurs à 30 % du revenu 
mensuel moyen de la zone. Avec un revenu annuel moyen 
d’approximativement 33 000 $ en 2011, on se retrouve avec un 
loyer mensuel maximal de 825 $ pour un logement abordable 
dans la région à l’étude (un montant qui devra être révisé selon 
le revenu moyen annuel qu’a�chera la région à l’étude suite à 
l’analyse des données du recensement de Statistiques Canada 
de 2016). Par conséquent, faciliter l’accès au logement permet-
tra de limiter la proportion de locataires consacrant 30 % ou 
plus du revenu du ménage au loyer brut qui est négativement 
associée avec l’état général de santé physique et mental de la 
population, entre autres, en limitant la marge de manœuvre 
financière se rapportant aux dépenses liées à une alimentation 
saine et aux soins personnels ou de santé (Bentley et coll., 2014; 
Maqbool et coll. 2015; Thompson et coll., 2009).

• Dissocier les coûts des stationnements de celui du 
loyer/des prix d’habitation (proposition : 12,5 % du prix de 
logement/habitation par espace de stationnement). Les loca-
taires/propriétaires pourraient ainsi se procurer du stationne-
ment selon leur besoin. Cette façon de faire permettrait de 
diminuer les prix du logement pour les personnes n’utilisant 
pas l’automobile ou n’en ayant qu’une seule, une situation cor-
respondant généralement aux personnes vulnérables et d’un 
statut socioéconomique plus faible. La proposition est tirée 
d’une étude réalisée à Vancouver qui estime que chaque 
espace de stationnement augmente en moyenne le prix/loyer 
d’habitation de 12,5 % (Litman, 2016).

• Favoriser une mixité des modes de tenure dans les 
immeubles résidentiels en offrant une typologie de loge-
ments (taille et mode de tenure) et de bâtiments résidentiels 
(maison individuelle, en rangée, etc.) permettant d’atteindre 
un indice Simpson au-dessus de 0,5. 

 

Cette norme provient du Crédit 4 MCV du document LEED-AQ 
2009. Certaines évidences démontrent que la mixité des 
modes de tenure pourrait influencer de façon positive la 
demande pour les logements sociaux, la satisfaction par rap-
port à la qualité du quartier, des logements et des services, la 
qualité de l’environnement physique de même que la réputa-
tion du lieu (Sautkina et coll., 2012). Elle permet également de 
s’ajuster aux besoins et aux capacités financières de différents 
types de clientèle et de diversifier celle-ci.
 

où  n = le nombre total d’unités d’habitation dans   
               une seule catégorie

  N = le nombre total d’unités d’habitation dans   
          toutes les catégories.

Source: LEED-AQ, 2009

Indice de diversité Simpson = 1-     (n / N) 2
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• Atteindre un « facteur de luminosité » (« glazing factor ») de 2 à 5 % sur un minimum de 75% des milieux occupés, 
qu’ils soient à vocation commerciale ou résidentielle. 

Cette recommandation est tirée des normes LEED BD+C V2. Le niveau de luminosité des milieux de travail et des lieux de 

résidence a également un rôle important à jouer dans l’amélioration de la qualité des citoyens au quotidien. Entres autres, 

les employés occupant un poste dans un milieu de travail où la luminosité est de meilleure qualité a�chent une producti-

vité une élevée, demandent moins de congés de maladie et souffrent moins de problèmes physiques ou de sommeil que 

ceux travaillant dans un milieu de travail mal éclairé (Boubekri et coll., 2014; Elzeyadi, 2011). Sur le plan résidentiel, une 

plus grande exposition à la lumière du soleil est associée à une meilleure humeur, une diminution du stress et à des com-

portements sociaux davantage coopératifs (Veitch et coll., 2013). 

• Aménager des aires de repos aux pieds des bâtiments et dans le bassin de rétention;

• Aménager des aires de jeux pour enfants et d’exercices. L’espace créé par la réorientation du bâtiment C de la 

Phase III pourrait servir à cette fin;

• Favoriser la cohésion sociale et la vie de quartier par l’utilisation des stationnements de la Phase I en soirée pour 
des évènements. Les activités devraient se terminer au plus tard à 22h si elle génère un niveau de bruit de plus de 55 
dB(A) à la limite nord de la Phase II.

Glazing 
Factor =

Superficie
 fenêtrée

Facteur de 
géométrie 

des fenêtresSuperficie 
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x x x

Exemples d’aménagements de bassin de rétention

Peter O’Shea + Manassas, Parc d’école primaire, Charlottesville

Parc Historic Fourth Ward, Atlanta
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ANNEXE 1 : Les 11 aires de diffusion formant la région à l'étude 
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